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Résumé 

 

La restauration collective est une activité socio-économique visant à assurer la prise en 

commun de nourriture par un groupe de personnes, appelées convives. Les repas sont 

généralement préparés en grandes quantité et distribués dans divers milieux en dehors du 

cadre familial. Et ceci peut prendre deux caractères: soit commercial ou social. La 

restauration collective peut être classée selon : la vocation, le mode de gestion et selon  les 

lieux de préparation et de distribution des repas. 

En restauration collective, l’application des règles d’hygiène reste un problème très délicat. 

En effet, les grandes quantités de repas réalisées quotidiennement font que les règles 

élémentaires d’hygiène sont souvent négligées.  

Or, l’hygiène défaillante ou le non respect des règles d’hygiène (relatives aux locaux, aux 

matériels, au personnel et à la méthode de manipulation et de traitement des denrées 

alimentaires) entraînent la souillure des aliments par les agents ou substances néfastes 

(bactéries, amines biogènes, mycotoxines ou produits toxiques). Ces agents sont souvent 

transmis par des vecteurs humains ou animaux (rongeurs, carnivores et les insectes). La 

contamination des denrées peut être à l’origine de leur altération, mais peut également 

affecter sérieusement la santé des consommateurs qui peuvent être victimes des maladies 

d’origine alimentaires (toxi-infections, intoxinations et intoxications alimentaires)  parfois 

graves.  

De ce fait, l’identification des aliments en cause et la maîtrise des paramètres qui agissent 

sur la contamination du produit au cours de sa réalisation est un souci permanent de la 

restauration collective qui doit de mettre en place: des règles adéquates d’hygiène (bonne 

pratiques d’hygiène BPH/fabrication BHF) et l’autocontrôle qu’il permet de déceler 

ponctuellement les secteurs à risque, détecter les points défaillants et d'apporter les 

correctifs nécessaires de façon à minimiser, voire éliminer les contaminations. Ainsi que 

l’application de système HACCP  pour la garantie d’une nourriture non seulement bonne 

mais aussi saine afin de protéger la santé des consommateurs. 

 

Les mots clés: Restauration collective, Bonnes pratiques d’hygiène (BPH), Bonnes 

pratiques de fabrication (BHF) et HACCP. 

 

 



 الملخص

 

 الأشخاصنشاط اجتماعي اقتصادي یھدف إلى ضمان تناول مجموعة من  ھو الجماعي المطاعم الجماعیة أو الإطعام

یتم تحضیر الوجبات بشكل عام بكمیات . مدعوین إلى وجبةال او الضیوفبمجموعة وتدعى ھذه الالطعام بشكل مشترك 

یمكن و. ما تجاري أو اجتماعيإ: طابعین یمكن أن یأخذ ھذا. مختلفة خارج محیط الأسرة كبیرة وتوزیعھا في أماكن

 .حسب أماكن تحضیر وتوزیع الوجباتو ، طریقة الإدارة المھنة :حسبتصنیف المطاعم الجماعیة 

، تعني الكمیات الكبیرة من في الواقع. ة مشكلة حساسة للغایة، یظل تطبیق قواعد النظافتقدیم الطعام الجماعيفي 

 .أن القواعد الأساسیة للنظافة غالباً ما یتم تجاھلھا یومیا المحضرةالوجبات 

اولة دات والعاملین وطریقة مالمتعلقة بالمباني والمعد(ومع ذلك ، فإن سوء النظافة أو عدم الامتثال لقواعد النظافة 

البكتیریا ، الأمینات الحیویة ، السموم ( یؤدي إلى تلوث الطعام بالعوامل أو المواد الضارة ) وتجھیز المواد الغذائیة

القوارض وآكلات (غالبًا ما تنتقل ھذه العوامل عن طریق النواقل البشریة أو الحیوانیة ). الفطریة أو المنتجات السامة

، ولكن یمكن أن یؤثر أیضًا بشكل خطیر على  فسادھایمكن أن یكون تلوث المواد الغذائیة ھو سبب ). الحشراتاللحوم و

والتي تكون خطیرة ) یة الغذائ التسممات(صحة المستھلكین الذین یمكن أن یكونوا ضحایا للأمراض التي تنقلھا الأغذیة 

 .في بعض الأحیان

ھو مصدر قلق دائم  صنیعھالتي تعمل على تلوث المنتج أثناء ت عواملوالتحكم في اللذلك ، فإن تحدید الأطعمة المعنیة 

) التصنیع الجیدة/ ممارسات النظافة ( قواعد النظافة الكافیة :تحقق في ارض الواقع یجب أن  تيالمطاعم الجماعیة ل

اكتشاف النقاط المعیبة وإجراء و،  معرضة للخطرال الخطرة أو  یسمح بتحدید قطاعاتالذي والتحقق الذاتي 

بالإضافة إلى تطبیق نظام تحلیل المخاطر ونقاط التحكم . التصحیحات اللازمة لتقلیل التلوث أو حتى القضاء علیھ

 .مستھلكینبل صحیًا أیضًا من أجل حمایة صحة ال فحسب،أن الطعام لیس جیداً  لضمان )الھاسب(الحرجة 

 

 

نظام تحلیل المخاطر ونقاط و ، ممارسات التصنیع الجیدةماعي، ممارسة النظافة الجیدةالج الإطعام:الكلمات المفتاحیة 

  .الحرجةالتحكم 

  

  

  

  

  

  

 

 

 

  



Abstract 

 

Collective catering is a socio-economic activity aimed at ensuring the joint in intake of 

food by a group of people, called guests. Meals are generally prepared in large quantities 

and distributed in various settings outside the family setting. And this can take two 

characters: either commercial or social. Collective catering can be classified according to: 

vocation, management method and according to the places where meals are prepared and 

distributed. 

In collective catering, the application of hygiene rules remains a very delicate problem. 

Indeed, the large quantities of meals made daily mean that the elementary rules of hygiene 

are often neglected. 

However, poor hygiene or non-compliance to hygiene rules (relating to premises, 

equipment, personnel and the method of handling and processing food) leads to the 

contamination of food by harmful agents or substances (bacteria, biogenic amines, 

mycotoxins or toxic products). These agents are often transmitted by human or animal 

vectors (rodents, carnivores and insects). Contamination of foodstuffs can be the cause of 

their deterioration, but can also seriously affect the health of consumers who can be 

victims of food-borne illnesses (also food-borne diseases or food poisoning) which are 

sometimes serious. 

Therefore, the identification of the foods in question and the control of the parameters 

which act on the contamination of the product during its realization is a permanent concern 

of the collective catering which must put in place: adequate rules of hygiene (good 

practices of hygiene / manufacturing) and self-checking, which enables the occasional 

detection of risk areas, detection of faulty points and make the necessary corrective 

measures to minimize or even eliminate contamination. As well as the application of the 

HACCP system to ensure that food is not only good but also healthy in order to protect the 

health of consumers. 

 

The key words: Collective catering, Good practices of hygiene GPH, Good practices of 

manufacturing GPM and HACCP. 
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Glossaire 

 

- Analyse des dangers: Démarche consistant à rassembler et à évaluer les données 

concernant les dangers et les conditions qui entraînent leur présence afin de décider les 

quels d’entre eux sont significatifs au regard de la sécurité des aliments et par conséquent 

devraient être pris en compte dans le plan HACCP.   

- Analyse des dangers et maîtrise des points critiques (HACCP): Approche 

systématique employée pour cerner et évaluer les dangers/les risques associés à un 

établissement alimentaire ainsi que pour définir les moyens de les maîtriser. 

- CCP (Critical Control Point) ou Point Critique Pour la Maîtrise du Danger: Point 

auquel la maîtrise peut être appliquée et est essentielle pour prévenir ou éliminer un danger 

pour la sécurité des aliments ou le réduire à un niveau acceptable. 

- Commission du Codex Alimentarius: Organe subsidiaire de la FAO (Organisation des 

Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture) et de l’OMS (Organisation mondiale de 

la santé), deux organismes spécialisés de l’ONU (Organisation des Nations Unies). 

- Conformité: Est l’état de ce qui présente un accord complet, une adaptation totale.  

- Contamination croisée : Transfert d'un contaminant (surtout les micro-organismes) 

d'une source contaminé à une autre saine. 

- Contrôle: Action de mesurer, examiné, essayé, tester une ou plusieurs caractéristiques du 

produit ou service pour les comparer aux exigences spécifiées en vue d'établir leur 

conformité. 

- Danger: Tout agent biologique, chimique ou physique, présent dans un aliment ou état de 

cet aliment pouvant entraîner  un effet néfaste sur la santé. 

- DLC: Date Limite de Consommation : Elle concerne les produits alimentaires périssables 

(lait, viande, charcuterie...) susceptibles, après une courte période, d'exposer la santé du 

consommateur à un danger immédiat. Sur les conditionnements, les packagings, elle est 

repérable à la mention à consommer jusqu'au, suivie de la date limite de consommation. 

-  Ecart: Non-respect des limites critiques établies pour un point critique à maîtriser ou 

d’une norme prévue dans un programme préalable.  

- FIFO: Premier entré, premier sorti : Méthode de rotation du stock basée sur le principe 

que le produit reçu le plus tôt est expédié en premier. 

- Innocuité: Qualité de ce qui n'est pas nuisible, pernicieux, mauvais. Absence d'action 

nuisible. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Date_limite_de_consommation


- Insalubrité: C’est le caractère de ce qui est nuisible à la santé. 

- ISO22000: C’est une norme internationale, relative à la sécurité des denrées alimentaires. 

Elle est applicable pour tous les organismes de la filière agroalimentaire. Cette norme 

définit ses exigences relatives à un système de management de la sécurité des denrées 

alimentaires dont la conformité à la norme peut être certifiée.  

- Limite critique: Critère qui permet de distinguer ce qui est acceptable de ce qui ne l’est 

pas. 

- Mesure(s) corrective(s) : Toute mesure à prendre lorsque les résultats de la surveillance 

exercée au niveau du CCP indiquent une perte de maîtrise.  

- Non-conformité (N/C): Écart relevé durant un audit qui a une incidence sur l’intégrité. 

- Point critique à maîtriser (CCP) : Point ou étape où une mesure de contrôle peut être 

exercée et un danger peut être prévenu, éliminé ou réduit à un niveau acceptable. 

- Rappel de produit: Récupération d'un produit du marché, des commerces et des 

entrepôts, des centres de distribution et/ou des dépôts des clients en raison de sa non-

conformité aux normes spécifiées.  

- Risque: Une fonction de la probabilité et de la gravité d'un effet néfaste sur la santé, du 

fait de la présence d'un ou plusieurs dangers dans un aliment. 

« Risque = Gravité x Probabilité x Détectabilité». 

- Surveillance : Procédures mises en œuvre par le personnel de l’établissement selon une 

séquence planifiée d’observations, d’analyse ou de mesures pour évaluer si un CCP, une 

mesure de contrôle du processus et/ou un programme préalable est maîtrisé. Ce qui inclut 

la tenue de dossiers des résultats des observations faites. 

- Surveillance CCP: Une série d’observations ou de mesures des paramètres de contrôle 

programmée afin de définir si un point critique est maîtrisé.  

- Validation: Obtention de preuves qu’une mesure de contrôle, si elle est mise en œuvre de 

façon appropriée, sera capable de maîtriser le danger en fonction d’un résultat précis. 

- Vérification: Utilisation par un établissement de méthodes, de procédures, de tests et 

d’autres types d’évaluation, en plus de la surveillance, pour s’assurer qu’il se conforme à 

son système HACCP et que celui-ci est efficace. 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Fili%C3%A8re_agroalimentaire
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Introduction 

 

            La restauration collective est une activité économique qui vise à assurer la prise en 

commun de nourriture par un groupe de personnes en dehors du cadre domestique (NDOUR, 

2008). 

            La restauration collective peut être à but social ou à but lucratif. Dans la restauration 

collective à but social, les mets sont gratuits ou subventionnés (c'est le cas par exemple dans 

les hôpitaux, les restaurants universitaires, etc.). Dans la restauration à but lucratif, les mets 

sont vendus à juste prix (elle comprend les hôtels, restaurants privés, etc.) (SYLLA, 2000). 

            La restauration collective de la résidence (la cité) universitaire (03) « Souissi 

Zouina », l’université Mohamed EL-Bachir EL-Ibrahimi Bordj Bou Arreridj, présente un 

caractère social et les repas sont subventionnés pour les étudiantes. 

            Cependant, aussi bien dans l'un que dans l'autre type de restauration collective, 

l'hygiène dont la sécurité des aliments servis par ces établissements restent un souci majeur 

pour les services officiels en charge du contrôle (SYLLA, 2000 ; TAYOU, 2007). 

Actuellement, l'hygiène des aliments est une préoccupation majeure des restaurations 

collectives. D’une part, les consommateurs exigent aujourd’hui des denrées alimentaires sûres 

et saines. D’autre part, Les restaurations collectives sont soumises aux évolutions 

réglementaires rapides concernant l’hygiène des aliments. De plus, les potentielles 

répercussions économiques liées à une défaillance de l’hygiène des aliments imposent à ces 

restaurations de posséder un système efficace de prévention des dangers (CASTANIER et 

CASTANIER, 2004). 

            Donc il est important et primordial de mettre l’accent sur le respect de l’hygiène qui 

correspond en réalité à l'ensemble des mesures et précautions portent sur l’hygiène personnel, 

des locaux, du matériel et l’hygiène des matières premières, qui doivent être prises pour éviter 

toute contamination des aliments. L'hygiène doit s'appliquer à tous les stades 

(approvisionnement, réception, stockage, préparation et distribution des denrées) (SYLLA, 

2000 ; HCSP, 2012). 

            Lorsque l’hygiène d’une restauration collective est défaillante et l'ensemble des 

conditions d'hygiène sont négligées, il y a prolifération possible des microorganismes et les 

consommateurs peuvent être victimes des maladies d’origine alimentaires parfois graves et 

cela nuise à l’activité de la restauration collective (SEYDI, 2003 ; GBOSSA, 2013). Dès lors 

la qualité microbiologique des repas constitue un enjeu d'une importance capitale (NDOUR, 

2008). 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bordj_Bou_Arreridj
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            De nos jours; l'application rigoureuse des mesures d'hygiène décrites dans les «Bonnes 

pratiques d’hygiène et de fabrication» en association avec la mise en œuvre du système 

HACCP, permet, de gérer de façon préventive la sécurité et la salubrité des aliments remis au 

consommateur. L'application du système HACCP s'est imposée en raison de la concurrence 

internationale et des réglementations devenues plus rigoureuses (SEYDI, 2003 ; BIRCA, 

2009). 

            L'objectif de notre travail est de souligner les effets des mauvaises pratiques de 

l'hygiène dans une restauration collective sur la santé des consommateurs. En fonction des 

informations que nous avons mentionnées,  le patron de restaurant  peuvent s'en servir pour 

mettre le point sur l'existant (état des lieux) afin d'en dégager les points faibles et défaillants, 

pour mener par la suite les actions adéquates qui permettront de corriger les écarts et 

dysfonctionnements constatés pour assurer l’hygiène, améliorer la qualité des repas de sa 

restauration collective et surtout prévenir des maladies d’origine alimentaire.  

            Dans ce cadre, notre travail comprend  

 L’étude bibliographique, passe en revue les généralités sur la restauration collective, 

l’hygiène dans la restauration collective, le système HACCP et les maladies d’origine 

alimentaire. 

 Une conclusion générale sur le sujet.
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I. Généralités sur la restauration collective 

I.1 Définition de la restauration collective  

            La restauration collective est une branche de la restauration hors foyer ou hors 

domicile et comprend la préparation, la conservation et la distribution de repas (moyennant ou 

non un paiement) destinés à des collectivités.  

            Les restaurants collectifs sont définis comme étant des établissements publics ou 

privés assurant un service de restauration à titre gracieux ou onéreux et dont au moins une 

partie de la clientèle est constituée d'une collectivité de consommateurs réguliers (BALDE, 

2002). 

            La restauration collective se  définie comme la prise de repas en commun par des 

individus. Ces repas sont généralement préparés en grandes quantités et distribués par d’autres 

personnes dans un cadre autre que familial. 

            Elle peut prendre deux caractères selon le but qu'elle s'est fixée : caractère lucratif ou 

commercial (les hôtels, les restaurants privés, etc…) : les repas sont vendus à leur juste prix, 

ou à caractère social (les hôpitaux, les prisons, les restaurants scolaires, les  restaurants 

militaires, les compagnies de transport …) : les repas sont gratuits ou subventionnés 

(SOUMARE, 1992). 

 

I.2 Historique  

            Depuis que l'homme est organisé en société, il a dû nourrir ses armées, organiser des 

repas de noces, d'enterrement ou de rassemblement au cours des rites religieux. 

            Mais c'est vers la fin du XVIIIe siècle que le terme de restaurant a été utilisé pour 

désigner au départ un bouillon de viande ; de là l'appellation s'est étendue au lieu où on le 

consommait pour finir par désigner tous les lieux publics où on servait des repas (BALDE, 

2002). 

 

I.3 Classification  

            On distingue plusieurs types de restauration 

 

I.3.1 En fonction de la nature de la collectivité concernée (vocation) 

            La restauration hors foyer comprend la restauration à caractère social  et la 

restauration à caractère commerciale   

 



Chapitre I                                          Généralités sur la restauration collective 

 

 4 

- Restauration collective à caractère social  

            Elle se reconnaitre par le type de clientèle servie. Il s’agit des collectivités « fermées » 

telles que  

- Etablissements d’enseignement : scolaires, universitaires ; 

- Etablissements de travail : administration, entreprises ;  

- Etablissements de santé et de repos : hôpitaux, maisons de retraite ; 

- Transports « catering » : trains, avions, bateaux ; 

- Etablissements pénitentiaires : prisons, maison de correction ; 

            Dans se type de  restauration, le service peuvent être  gratuit (exemple les  hôpitaux) 

ou subventionnés (exemple les  restaurants universitaires) (DIALLO DIALLO, 2016). 

- Restauration collective à caractère commerciale  

            Elle est à but lucratif, les repas étant entièrement vendus au public ou « collectivités 

ouvertes» (DIALLO, 2010). 

            On distingue trois types  

- Le type informel ou traditionnel : ex : gargotes ; 

- Le type formel ou occidental : ex : Bar-restaurant, Restaurant-hôtel ;  

- Le type rapide : ex : Fast-food, Pizzeria (BALDE, 2002). 

 

I.3.2 En fonction du mode de gestion  

- Restauration collective intégrée  

            Elle est entièrement assurée par la collectivité qui peut elle-même assurer l'activité 

culinaire et le service de distribution (ESSOMBA, 2000). 

- Restauration collective concédée  

            C’est le cas où la collectivité cède à une société, le droit d’assurer entièrement ou 

partiellement le service de restauration (DIALLO DIALLO, 2016).  

 

I.3.3 En fonction des lieux de préparation et de distribution  

            On distingue 

- Type « sur place et tout de suite » où les cuisines et les restaurants sont au même endroit ; 

- Type « ailleurs et plus tard » ou restauration différée (dans l’espace et dans le temps) lorsque 

la cuisine et le lieu de restauration sont éloignés  (DIALLO, 2010). 
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I.4 Importance  

I.4.1 Importance hygiénique  

            Elle est considérable du fait des risques élevés de maladies alimentaires (intoxinations, 

toxi-infections), et des risques d’altération des denrées alimentaires (GOMSU DADA, 2005).  

 

I.4.2 Importance économique et sociale   

            La restauration collective constitue    

- Un marché important pour les opérateurs du secteur agroalimentaire ; 

- Une clientèle considérable ; 

- Un investissement à risque dû aux pertes liées au caractère facilement périssable des denrées 

alimentaires et aux aléas du marché, quant à la disponibilité des produits (baisse de production 

agricole) (GOMSU DADA, 2005) ; 

- Une source de satisfaction de besoins alimentaires des populations ; 

- Une source de création d’emplois (DIALLO, 2010). 

 

I.5 Les contraintes de la restauration collective 

            La restauration collective, activité en extension dans le monde, connait des contraintes 

dont les plus fréquentes sont  

- La fluctuation aléatoire et en hausse des effectifs qui exige une planification de 

l'approvisionnement ; 

- La nécessité de faire des stocks importants de denrées périssables (viandes, lait, poissons, 

volailles, œufs, légumes et fruits) ; 

- L’application des principes généraux de l'hygiène lors du transport et des manipulations des 

denrées ; 

- L’aménagement des locaux permettant de résoudre à la fois les impératifs de l'hygiène et du 

rythme de travail ; 

- Le contrôle de la santé et de l'hygiène du personnel (BRUNET, 1982).
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II. Hygiène dans la restauration collective 

II.1 Notions d’hygiène et de qualité des denrées alimentaires  

II.1.1 Hygiène des denrées alimentaires  

            Selon le règlement (CE) N° 852/2004 : l’hygiène des aliments  est l’ensemble des 

mesures et conditions nécessaires pour maitriser les dangers et garantir le caractère propre à la 

consommation humaine d’une denrée alimentaire compte tenu de l'utilisation prévue (JOUE, 

2004). 

            Selon la NF V 01-002: 2008: l’hygiène des aliments est l’ensemble des conditions et 

les mesures nécessaires pour assurer la sécurité et la salubrité des denrées alimentaires à 

toutes les étapes de la chaîne alimentaire (BOUTOU, 2008). 

            Nous constatons donc que l’hygiène des aliments a 2 composantes (Figure 01)  

 

 

Figure 01: L’hygiène des aliments (BOUTOU, 2008). 

 

II.1.1.1 Sécurité des denrées alimentaires  

            Ou sécurité sanitaire des aliments; est l’assurance que les denrées alimentaires sont 

sans danger pour le consommateur quand elles sont préparées et/ou consommées 

conformément à  l’usage auquel elles sont destinées (JORA, 2017). 

            La sécurité des denrées alimentaires est utilisée pour désigner l’innocuité des aliments, 

c’est-à-dire la garantie que les aliments n’entrainent pas des conséquences néfastes pour la 

santé du consommateur quand ils sont préparés et ingérés, conformément à l’usage auquel ils 

sont destinés (BECILA, 2009). 

 

 

Sécurité Salubrité 

Présence : 

-De traces de moisissures. 

- D’odeur ammoniaquée…. 

Présence : 

- De Salmonella. 

- D’aiguilles …… 

INSECURITÉ INSALUBRITÉ 

Aliments non consommable 
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II.1.1.2 Salubrité des denrées alimentaires  

            La notion de salubrité s’applique plus aux caractéristiques intrinsèques du produit, à 

savoir le goût, l’odeur, la texture, la présentation, avec la présence de microbes de 

dégradation. 

            Selon la NF V 01-002: 2008: La salubrité des aliments est l’assurance que les 

aliments, lorsqu’ils sont consommés conformément à l’usage auquel ils sont destinés, sont 

acceptables pour la consommation humaine (BOUTOU, 2008). 

 

II.1.2 Différence entre l’hygiène des aliments et l’hygiène alimentaire  

            L’hygiène des aliments est le plus souvent utilisée pour désigner les règles d’hygiène à 

respecter pour accroitre la sécurité des aliments. Or, l’hygiène alimentaire est une expression 

médicale se rapportant au choix raisonné des aliments, c'est-à-dire que l’on devrait utiliser 

cette expression d’hygiène alimentaire pour les règles de nutrition et de diététique (BECILA, 

2009). 

 

II.1.3 Qualité 

            Selon la norme ISO 8402 -1994, la qualité est " l'ensemble des propriétés et 

caractéristiques d'un produit ou d'un service qui lui confère son aptitude à satisfaire des 

besoins implicites ou explicites de tous les utilisateurs". 

            Selon ISO 9000-V 2000, la qualité est " l’aptitude d’un ensemble de caractéristiques 

intrinsèques à satisfaire des exigences" (DURET et PILLET, 2005). 

            L'utilisateur d'un aliment, en attend plusieurs "satisfactions", on a donc plusieurs 

composantes de la qualité alimentaire qui sont les 4S  

- Sécurité : Qui représente la qualité hygiénique de l’aliment ou  l’absence totale de tout          

type de danger physique, chimique ou biologique ;  

- Santé : Représente la qualité nutritionnelle où l’aliment soit diététique, maintienne et 

améliore notre santé ; 

- Saveur : Qui représente la qualité organoleptique : c’est la satisfaction des 5 sens vitale cette 

dernier est mesurable par un analyse sensorielle ;  

- Service : Représente la qualité d’usage à travers la satisfaction en terme conservation, 

facilite à l’usage,  disponibilité et le prix (COREPT, 2014). 
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II.2 La réglementation Algérien en hygiène applicable à la restauration 

collective  

            Le système réglementaire algérien en hygiène dans la restauration collective, est 

référencé par quelque texte législatif 

- Décret exécutif (DE) n° 91-53 du 23 février 1991, relatif aux conditions d’hygiène lors du 

processus de la mise  la consommation des denrées alimentaires ; les textes d’application du  

ce décret exécutif, demeurent en vigueur jusqu’à leurs remplacement par des textes pris en 

application du DE 17-140 ; 

- Loi algérienne n° 09-03 du 25 Février 2009, relative à la protection des consommateur et la 

répression des fraudes, a pour objet de fixer les conditions d’hygiène , de salubrité et sécurité 

lors du processus de mise à la consommation des denrées alimentaires destinées à la 

consommation humaine, infractions aux règlements d’Hygiène ;  

- Décret exécutif n° 11-125 du 22 mars 2011, modifié et complété, relatif à la qualité de l'eau 

de consommation humaine ; 

- Décret exécutif n° 12-203/2012 du 6 mai 2012 relatif aux règles applicables en matière de 

sécurité des produits ; 

- Décret exécutif n° 15-172 du 25 juin 2015 fixant les conditions et les modalités applicables 

en matière de spécifications microbiologiques des denrées alimentaires (JORA, 2017).  

 Actuellement, le décret exécutif n°17-140 du 11 avril 2017 fixant les conditions  

d’hygiène et de salubrité lors  du processus de mise à la consommation des denrées 

alimentaires destinées à la consommation humaine. 

            Les obligations soulèvent 06 textes d’application  (AI)  du DE 17-140 

 Les conditions et les  modalités de mise en œuvre du  système  HACCP  ainsi que  les 

établissements concernés (Art 5); 

 Les conditions et les modalités de recongélation dans les industries de fabrication et de 

transformation des denrées alimentaires d'origine animale (Art 47 à initier par  le 

MADRP); 

 Les températures et les procédés de conservation par congélation, surgélation ou 

réfrigération des denrées alimentaires altérables ainsi que leurs durées de 

conservations (Art 48); 

 Les conditions et les modalités de validation des Guides de Bonnes Pratiques 

d'Hygiène et d’application des principes HACCP (Art 57); 

 Les critères microbiologiques des denrées alimentaires lors du procédé de production 

(Art 58); 
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 Les conditions particulières d'hygiène et de salubrité applicables dans les 

établissements de restauration  (Art 59). 

            La mise en œuvre des obligations prévues par les six (06) textes d’application du DE 

17-140 restent tributaire de l’élaboration de ces  derniers  et  leurs entrées en vigueur. 

            Les principaux objectifs visés par le décret exécutif  n° 17-140 sont 

1- Renforcer les mesures liées à l’hygiène alimentaire durant toute la chaine alimentaire, de 

la production primaire au consommateur final; 

2- Réduire et prévenir les cas d’intoxications alimentaires et leurs conséquences négatives 

sur la santé publique et sur l'économie nationale; 

3- Instaurer une approche proactive (limiter et éliminer les dangers en amont au lieu de se 

focaliser uniquement sur la conformité des produits finis) (KOLLI, 2017). 

            Cette réglementation est peu documentée et peu développée dans le domaine de la 

restauration collective, elle ne peut s’adapter aux nouvelles technologies (OULMI et 

CHAILI, 2019). 

  Aujourd'hui, la norme ISO 22000 spécifie les exigences d’un système de sécurité des 

denrées alimentaires qui implique la communication interactive, le management du système, 

les programmes pré-requis et les principes du HACCP. Elle permet de répondre à l’attente des 

professionnels réclamant un moyen efficace pour assurer la sécurité des aliments à tous les 

niveaux de la chaîne alimentaire, jusqu'à l'étape finale de consommation (ISO 22000, 2005). 

 

II.3 Application des règles d’hygiène dans la restauration collective  

II.3.1  Principes généraux de fonctionnement hygiénique   

            Les principes sont au nombre de 7  

- La séparation des secteurs propres et des secteurs souillés ; 

- La marche en avant ;  

- Le non-entrecroisement des courants de circulation ; 

- La mécanisation des opérations ; 

- L'utilisation précoce et généralisée des techniques de conservation ; 

- Ordre, nettoyage et désinfection appropriés ; 

- L'emploi d'un personnel compétent (NDIAYE, 1992). 

 

II.3.1.1 Séparation des secteurs propres et des secteurs souillés  

            Ce principe dit des 5 S (Séparation des secteurs sains et des secteurs souillés) : est 

primordial et doit être respecté et bien appliqué .Il s'agit de séparer parfaitement, soit par une 

https://www.iso.org/obp/ui/
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distance suffisante, soit par des cloisons ou des murs, les secteurs où règnent des conditions 

défavorables à l'hygiène, des endroits réservés aux matières salubres ou aux matériaux 

propres (ROZIER et al., 1985). 

 

II.3.1.2 Marche en avant  

            Les installations et le fonctionnement doivent assurer le cheminement des denrées de 

telle sorte que l'on passe des zones les plus souillées aux zones les plus propres sans 

possibilité de retour arrière. Ce principe doit intéresser le matériel comme le personnel tant 

que des mesures de nettoyage et désinfection les concernant n'ont pas été prises (ROZIER et 

al., 1985). 

 

II.3.1.3 Non-entrecroisement des courants de circulation   

            La circulation dans les installations ne doit être anarchique dans tous les sens. Ainsi, 

les circuits du matériel, des denrées et du personnel affectés aux différentes étapes de la 

préparation doivent être bien séparés et ne pas se croiser (ROZIER et al., 1985). 

 

II.3.1.4 Mécanisation des opérations  

            Il s'agit de faire en sorte les produits propres soient le moins possible en contact avec 

le sol, le personnel et les objets sales. Il faut donc que les différentes opérations (transfert de 

charge, opérations de broyage, malaxage..) soient mécanisées, automatisées (ROZIER et al., 

1985).  

 

II.3.1.5 Utilisation précoce et généralisée des techniques de conservation (froid et 

chaleur)   

            Le respect des règles précédentes ne pouvant au mieux que diminuer le taux de 

contamination; il est nécessaire d'appliquer le froid le plus précocement possible de façon 

continue pour s'opposer à la prolifération des microorganismes et partant à leurs effets 

néfastes. La chaleur donne de meilleurs résultats, s'elle est appliquée  précocement (ROZIER 

et al., 1985).  

 

II.3.1.6 Ordre, nettoyage et désinfection appropriés  

            C’est un point capital dans la restauration, ils doivent être effectués de façon régulière, 

systématique et efficace (NDIAYE, 1992). 
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I.3.1.7 Personnel compétent  

            Il est nécessaire d’avoir un personnel compétent, pour que les principes ci-dessus 

soient bien appliques (KINDJI, 2008). 

 

II.3.2 Dispositions spécifiques applicables à la restauration collective  

II.3.2.1 Les locaux 

II.3.2.1.1 Conception 

            Dans la conception des locaux, doivent être prises en compte les principes généraux 

d’hygiène  

- La sectorisation : Les secteurs propres (cuisine, boucherie,…) et les secteurs souillés (local 

à poubelles, sanitaire..) doivent être bien séparés les uns des autres ; 

- La marche en avant : Ce principe permet le cheminement en continu toujours dans le 

même sens sans retour arrière d'une denrée depuis l'extrémité d'entrée jusqu'à sa sortie des 

locaux sous forme de produit fini ;           

- Le non-entrecroisement de la courante circulation : Le circuit sale (déchets, vaisselle 

sale) et le circuit propre (denrées, vaisselle propre) doivent être séparés et ne plus se croiser. 

De même le matériel et  personnel affectés aux différentes étapes de préparation (magasin, 

cuisine, ...) ne doivent pas se rencontrer (BALDE, 2002). 

 

II.3.2.1.2 Implantation 

            Les établissements doivent être localisées loin de : zones polluées, sujettes aux 

inondations, sujettes à des infestations par des ravageurs et zones où les déchets ne peuvent 

être efficacement évacués (CODEX ALIMENTARIUS, 2009). L’évacuation des déchets 

doit être facilitée (BAYARD et VIGNAL, 1987). 

 

II.3.2.1.3 Matériaux de construction et les aménagements 

- Tous les types de locaux  doivent être suffisamment spacieux en rapport avec la taille du 

restaurant ; 

- Les revêtements de sol faciles à nettoyer-désinfecter, imputrescibles, antidérapants et de 

couleur claire ; 

- Les sols avec une pente suffisante pour permettre un  écoulement complet des eaux de 

lavage vers l’évacuation (bouche dégoût, siphon de sol…) ; 
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- Les murs et cloisons revêtus jusqu’à une hauteur de 2 mètres de matériaux  lisses, étanches, 

non absorbants, résistants au choc, imperméables, imputrescibles  et faciles à nettoyer et à 

désinfecter ; 

- Les angles de raccordement des murs entre eux, avec le sol  et le plafond doivent être 

arrondis ; 

- Les portes faciles à nettoyer, en matériaux lisses imputrescibles ; 

- Les fenêtres et autres ouvertures conçues de manière à prévenir l’encrassement et au besoin, 

lorsqu’elles donnent sur l’environnement extérieur, équipées de systèmes de protection contre 

les insectes qui doivent être facilement enlevés pour le nettoyage ; 

- Un éclairage suffisant ;  

- Une alimentation en eau froide, chaude et en énergie suffisante ; 

- Une ventilation adéquate et suffisante, qu’elle soit naturelle ou mécanique ; 

- Un système de lutte contre la poussière et contre les nuisibles (chats, rats et insectes) ; 

- Les systèmes d'évacuation des eaux résiduaires doivent être suffisants pour faire face aux 

exigences. Ils doivent être conçus de manière à éviter tout risque de contamination. 

            Le respect de ces différents principes donne un plan de masse avec les différents types 

de locaux (FRA, 1997; CCIA, 2014; KOUAKOU², 2017). 

 

II.3.2.1.4 Types de locaux  

            Il s’agit des locaux administratifs, sociaux et techniques 

 

 Locaux administratifs 

            Leur emplacement, leur nombre et leur conception dépendent de la taille du restaurant 

(SEYDI DANSOU, 2009). Ils ne doivent pas gêner le fonctionnement hygiénique des locaux 

techniques (BALAHOUNE et BOUZID-ARAIBI, 2018).  

 

 Locaux sociaux 

            Ils sont surtout composés des sanitaires et des vestiaires 

 Sanitaires 

- Ils doivent être situés loin des locaux de préparation, réservé au personnel de cuisine 

exclusivement ; 

- Les toilettes seront en nombre suffisant raccordées à un système d’évacuation efficace et 

équipées de distributeur de papier hygiénique approvisionné en permanence, des lavabos 
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suffisants , cabinets d'aisance, eaux chaude et froide avec robinets à commande non manuelle 

de préférence ; 

- Prévoir à la sortie des toilettes un distributeur de savon et d’essuie-main à usage unique 

(NDOUR, 2008; KEBE, 2015). 

 Vestiaires  

- Ils doivent réservés à l’usage du personnel ; 

- Ils doivent être agencés et conçus de manière à éviter tout risque de contamination des 

tenues de travail ; 

- Ils doivent être équipés d’armoires individuelles  (NDOUR, 2008). 

 

 Les locaux techniques 

 Le quai de réception   

            Le quai de réception  des matières premières doit être d’accès facile, et doté de murs 

de protection contre les nuisances extérieures (SEYDI DANSOU, 2009). 

 Locaux de stockage  

- Magasins  

- Ils doivent bien aérés, bien éclairés, équipés de rayons en nombre suffisant et identifiés par 

des étiquettes pour permettre la classification par catégorie des produit ; 

- Ils doivent disposer de chariots destinés au  prélèvement des denrées ; 

- Les produits alimentaires ne doivent jamais être entreposés avec des produits non 

alimentaires ;  

- Appliquer le principe du « FIFO ou premier entré, premier sorti » dans la rotation des stocks 

(ROZIER, 1990). 

- Chambres froides   

- Les établissements de restauration doivent disposer de chambres froides (positives et 

négatives), leurs emplacements doivent être le plus près possibles du quai de réception des 

matières premières de manière à faciliter le stockage rapide des denrées périssables (WADE, 

1996) ; 

- Il s’agit d’infrastructures frigorifiques adaptées, de capacité d’entreposage suffisante au 

regard de l’activité de l’établissement et équipées de thermomètres à lecture directe (BALDE, 

2002) ; 

- Elles doivent être spécialisées au maximum;  
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- Les chambres froides destinées aux viandes doivent être munies de crochets assez hauts. Les 

autres produits seront stockés sur des étagères ou des palettes suffisamment hautes sans 

jamais être en contact avec le sol ;   

- Les températures exigées doivent être respectées par type de denrée et contrôlées à l’aide de 

thermomètre (GBOSSA, 2013). 

 Locaux de préparation  

            Ils sont conçus en fonction des différentes étapes de la préparation des aliments   

- Les préparations préliminaires (boucherie, légumerie) et les préparations proprement dites 

(locaux de cuisson, de dressage et de montage des plateaux) ne peuvent s’effectuer dans le 

même local ;  

- Les locaux où sont manipulées les denrées doivent avoir une alimentation en eau potable, 

des systèmes hygiéniques de lave-mains alimentés en eau courante, chaude et froide, dotés de 

savon et de serviettes à usage unique (GBOSSA, 2013). 

 Réfectoires (le lieu de consommation)  

- Les réfectoires doivent disposer d'un local de service approprié, équipé et bien entretenu. 

Dans ce local, il faut maintenir les repas chauds au-dessus de 65°C. Pour cela, il faut 

nécessairement des plaques chauffantes ; 

- Un aménagement convenable des lavabos en nombre suffisant ; 

- Les tables doivent être disposées de manière à faciliter la circulation ; 

- Les couverts et les carafes d'eau en nombre suffisant pour éviter une rotation de ces 

matériels entre les convives lors d'un même repas ; 

- La plonge  doit être bien ventilée, équipée de prises d’eau froide et approvisionnée en 

chaude pour le nettoyage des matériels du réfectoire (ALASSANE, 1988). 

 

II.3.2.1.5 Approvisionnement en eau  

            L’alimentation en eau chaude et froid doit être  

- L'alimentation en eau potable, utilisée pour la préparation des denrées alimentaires, doit être 

en quantité suffisante ; 

- L’utilisation de l’eau propre en quantité suffisante pour le nettoyage ; 

- N’utiliser que l’eau provenant d’une ressource dûment autorisée (réseau public, ressource 

privée ou eau conditionnée) ;  

-  Ne stocker l’eau que dans des récipients adaptés, bien nettoyés et désinfectés ; 
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- Lorsque le traitement thermique est appliqué à des denrées alimentaires contenues dans des 

récipients hermétiquement clos, il y a lieu de veiller à ce que l'eau utilisée pour le 

refroidissement de ceux-ci après le chauffage ne soit pas une source de contamination ; 

- Lorsque l'eau non potable est utilisée, par exemple pour la lutte contre l'incendie, elle doit 

circuler dans un système séparé dûment signalé. L'eau non potable ne doit pas être raccordée 

aux systèmes d'eau potable ni pouvoir refluer dans ces systèmes ; 

- L'eau recyclée doit satisfaire aux normes fixées pour l'eau potable (AFSSA, 2008 ; GBPH, 

2013 ; CCIA, 2014). 

 

II.3.2.1.6 Entretien  

 Entretien physique  

            Un plan de maintenance permettant de définir les procédures d’entretien et les 

rénovations des surfaces et des locaux doit être mis en place et tenu à jour (DIOUF, 2013). 

Donc, les locaux doivent être en bon état : les fissures et trous dans le mur et le sol, les 

carrelages défaits, le sol glissant et les peintures écaillées doivent être absents (NDIAYE, 

1992). 

 

 Entretien hygiénique 

            Les locaux de cuisine après une journée de travail sont fortement contaminés ; donc,  

un nettoyage- désinfection systématique doit être entrepris dès l'arrêt du travail; les points 

suivants sont à vérifier systématiquement  

- Absence de crasse sur les murs, portes, poignées des portes, interrupteurs ; 

- Absence d'eau stagnante ;  

- Propreté des plafonds, des hottes aspirantes et conduits d'aération ; 

- Bon fonctionnement des siphons et entretien des regards égout ; 

- Absence de graisse et de saletés sur le sol (SYLLA, 2000). 

 

II.3.2.1.7 Lutte contre les nuisibles 

            Deux Possibilités  

- Intervention d’une société spécialisée dans la lutte contre les nuisibles ;  

- Mise en place par l’établissement d’un plan de lutte (CCT, 2009).  

            La lutte contre la présence des nuisibles doit être entrepris régulièrement. Il s’agit  des 

carnivores domestiques, les rongeurs, les oiseaux, les insectes à l’origine de contaminations 

microbiennes, mais aussi d’autres types de déprédation. 
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            Pour les rongeurs et insectes, ceci peut se faire en recourant à l'herméticité des locaux, 

à l'étanchéité des portes et fenêtres et aux moustiquaires pour les fenêtres restant ouvertes. 

Pour les rongeurs et insectes déjà dans les locaux, il faudra une hygiène stricte, et  lutte avec 

les méthodes chimiques: (les raticides, les insecticides)  (NDIAYE, 1992). 

 

II.3.2.2 Matériels et équipements  

- Leur choix doit tenir compte de plusieurs facteurs, dont : L’agrément d’appareil et des 

matériaux constitutifs (autorisés pour les usages alimentaires), la facilité de démontage et 

d’entretien et l’adaptation aux tâches effectuées ;  

- Les matériaux doivent être lisses, lavable, résistant à la corrosion et non toxique. Le bois est 

à proscrire ainsi que les matériaux non étanches ;  

- L’implantation de matériel et équipement ne doit pas gêner les opérations de préparation,  de 

nettoyage et de désinfection (DUHO, 2012). 

 

II.3.2.2.1 Entretien et maintenance  

- Les machines et appareils ne doivent pas présenter des surfaces rouillées ou rayées ; 

- Les machines doivent impérativement être démontées et nettoyées après chaque séance de 

travail, les filtre d'aspiration des buées et fumées des hottes sont également démontées, 

dégraissés et nettoyées à intervalles de temps régulier (ALASSANE, 1988); 

- Petit matériel et les ustensiles: couteaux, trancheuses, hachoirs, crochets à viande, les 

cuillères,... seront nettoyés et désinfectés au fur et à mesure de leur emploi ; 

- L’entretien en bon état de marche de matériel, le remplacement des pièces défectueuses ou 

cassées et le  matériel dès qu'il ne satisfait plus aux règles d’hygiène (DUHO, 2012). 

 

II.3.2.3 Nettoyage – Désinfection 

            C'est un point capital dans la restauration collective (DRIEUX, 1978). Les opérations 

de nettoyage - désinfection (ND) constituent un des moyens essentiels pour assurer le respect 

des règles d'hygiène (DUNSMORE, 1981). 

 

II.3.2.3.1 Nettoyage  

            C’est une opération qui a pour but de rendre physiquement propre les surfaces, en les 

débarrassant de leurs souillures visibles (physique et chimique) (ROZIER, 1990). 
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II.3.2.3.2 Désinfection 

            Selon AFNOR, La norme NF T 72-101 définit la désinfection comme une opération 

au résultat momentanée, permettant d’éliminer ou tuer les microorganismes/ou d’inactiver les 

virus portés par des milieux inertes contaminés, en fonction des objectifs fixés (CCLIN‚ 

2000). 

 

II.3.2.3.3 Objectifs  

            Le nettoyage et la désinfection ont comme but   

- L'élimination des souillures organiques et minérales de façon à obtenir une surface 

physiquement et chimiquement propre ; 

- La destruction des microorganismes de façon à obtenir une surface biologiquement propre 

(TINE, 2007). 

 

II.3.2.3.4 Plan de Nettoyage –Désinfection (PND) 

            Un programme permanent de ND de l’ensemble des locaux et les matériels, défini par 

écrit de façon claire et précise. Le PND doit comprendre au moins les indications suivantes  

- La fréquence et les moments des journées auxquels les différentes opérations de ND sont 

effectuées ; 

- Les produits à utiliser : les noms et concentrations d’utilisation sont souvent disponible sur 

les fiches techniques données par le fournisseur ; 

- Le mode opératoire précis comportant notamment pour chaque produit utilisé la           

dilution, la température d’utilisation, le temps d’application et la nécessité d’un rinçage 

éventuel ; 

- Les responsables des opérations de ND pour chaque secteur ;                           

- Les moyens mis en place pour vérifier l’efficacité du plan (TMSP, 2007). 

 

 Rythme des opérations de nettoyage et de désinfection 

            Le rythme doit être  

- Quotidien ou 2 fois par jour pour les surfaces mobiles, le gros matériel, le sol de cuisine, les 

bacs de déchets, les poubelles et les toilettes ; 

- Hebdomadaire pour les murs, étagère de réfrigérateur, les surfaces de chauffe et les fours ; 

- Mensuel pour les hottes et les filtre d'aspiration (ROZIER, 1990). 
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 Applications 

 Nettoyage – désinfection des sols et des murs 

            La procédure de mise en œuvre du ND comprend les étapes suivantes  

- Élimination des souillures figurées mais sans balayage à sec; 

- Lavage éventuel à l’eau froide ou tiède ;   

- Nettoyage à l’aide de détergents chimiques ; 

- Rinçage à eau tiède (60-70°C) ; 

- Désinfection ; 

- Rinçage ; 

- Égouttage (ou séchage) (TINE, 2007). 

 Nettoyage- désinfection du matériel  

            Le lavage de matériel se décompose en plusieurs phases  

- Le dérochage de matériel (raclage, vidage, tri) suivi de démontage ;  

- Le lavage dans un bac de lavage rempli d’eau additionnée d’une dose suffisante de détergent 

et à une température inférieure à 50°C (température maximale supportée par la main) ; 

- Le rinçage (obligatoire) à l’eau claire courante et la plus chaude possible. La température 

supérieure à 65°C est nécessaire pour détruire les germes pathogènes ; 

- L’égouttage vertical  et le séchage ; 

- Le rangement : Le matériel propre devra être rangé à l’abri de tout risque de contamination 

(DAGIEU, 2003). 

 Nettoyage- désinfection de la vaisselle  

Une bonne formule sur le plan de l’hygiène de la vaisselle semble être la suivante   

- Lavage par jets d’eau sans additif ;  

- Lavage à 55- 60°C par jets d’une eau additionnée de détersif autorisé ;  

- Rinçage à 90°C par jets d’eau sans additifs ; 

- Séchage par un produit séchant autorisé (BALDE, 2002). 

 Nettoyage-désinfection du linge de  restauration  

            Ce dernier est constitué par  

- Les vêtements professionnels du personnel de cuisine : vestes, pantalons, tabliers… ; 

- Le linge de table : nappes, serviettes.  

            Le nettoyage du linge sous entend les opérations de lavage, essorage, séchage et 

repassage. La désinfection du linge est assurée par les différentes opérations de lavage 

(GECO, 1983). 
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II.3.2.4 Main d’ouvre  

            L’objectif est de limiter l’apport des germes provenant des manipulateurs. Le respect 

des recommandations en termes d’hygiène du personnel, passe par une sensibilisation 

continue et une formation renouvelée (CGAED, 1999). 

 

II.3.2.4.1 Etat de santé   

            L’Etat de santé du personnel est un élément clé de la sécurité des aliments (ZERU et 

al., 2007). 

- À l’embauche ou en retour de maladie, l’aptitude du postulant à manipuler les produits 

alimentaires doit être attestée par un certificat médical ; 

- Le restaurant doit assurer une surveillance médicale périodique (au moins une fois par six 

mois) et  à l’occasion de troubles particuliers (CGAED, 1999) ; 

- Un employé malade ou présentant une blessure peut transmettre des germes infectieux, donc 

toute personne malade doit porter un masque lors de la préparation des produits, toute 

blessure des mains et des bras doit être protégée par un pansement (MCSWANE et al., 

2000). 

 

II.3.2.4.2 Hygiène corporelle 

- Elle comprend le lavage  du corps ‚ de la chevelure de façon régulièrement et le lavage 

fréquent des mains avec une solution antiseptique et l’utilisation des essuie-mains jetables :   

avant chaque reprise de travail, après chaque contact avec une surface ou un objet sale, à la 

sorties des cabinets d’aisance et après être mouché ou avoir gratté une plaie effectue des 

manipulations dans le local des poubelles (ROZIER et al., 1985) ; 

- Pour un nettoyage plus efficace des mains, il faudrait avoir des angles courts, bien les 

brosser et d’interdire le port des bijoux pendant le travail (BILLON, 1987). 

 

II.3.2.4.3 Hygiène vestimentaire 

            Toutes les personnes affectées à la préparation des denrées doivent disposer  

- De vêtement de travail de couleur claire pour déceler facilement la saleté : blouse, tablier et 

pantalon ; 

-Une coiffe recouvrant totalement la chevelure ; 

- l’usage de gants surtout pour opération (à la boucherie, à la poissonnerie…) ; 

- Des chaussures convenables et antidérapantes réservées au travail ; 

- Masque bucco-nasal à usage unique aux postes sensibles (DIALLO DIALLO, 2016). 
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II.3.2.4.4 Formation professionnelle 

            La formation du personnel aux règles de l’hygiène est essentielle pour leur persuader 

de l'impact néfaste que peuvent avoir leur comportement sur la chaîne alimentaire. Donc il est 

nécessaire de suivre un enseignement préalable au cours duquel les notions d'hygiène sont 

bien expliquées (ROSSET, 1982). 

 

II.3.2.5 Matières premières 

II.3.2.5.1 Approvisionnement et réception 

            Dans la restauration, la réception des matières premières est une étape essentielle (EL 

MARRAKCHI, 2009). Les dispositions importantes à considérer sont  

 

 Dispositions générales 

- L'existence d'un cahier des charges qui contient les termes de l'échange, définit la qualité 

exigée ainsi que les diverses exigences du receveur ; les termes de ce document doivent être 

rigoureusement respectés par le fournisseur ; 

- La conformité des véhicules de transport à la réglementation en vigueur (isotherme ou 

frigorifique) ; 

- L'intégrité de l'emballage et du conditionnement lors de la livraison, les denrées doivent être 

étiquetées et porter l'estampille de salubrité pour celles qui l’exigent ; 

- Le contrôle de fraicheur de tous les produits et les DLC; 

- La livraison des denrées surgelées et congelées selon un délai de transport très cour ; 

- Le refus des produits alimentaires douteux, non satisfaisants ou non réglementaires ; 

- La vérification numérique ou pondérale lors de la réception des denrées (ROZIER, 1990 ; 

SAUMARE, 1992 ; EL MARRAKCHI, 2009). 

 

 Dispositions particulières 

            Elles définissent l’ensemble des précautions à respecter lors du transport des différents 

types d’aliments qui sont résumées dans le tableau n°01 (TINE, 2007) 
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Tableau n°01: Température de transport de certaines denrées réfrigérées et congelées 

 

Etat Denrées Température maximale des 
denrées au sein de l’engin 
réfrigérant ou frigorifique 
(°C) 

 

Réfrigérées Plats cuisinés, pâtisseries, ovo produits  + 3 
Viandes et produits de charcuterie 
conditionnés en unité de vente, abats 

+ 3 

Volaille, lapins + 4 
Laits gélifiés et fromages frais + 4 
Produits de charcuterie + 4 
Œufs en coquille réfrigérés + 6 
Viande en quartier ou en carcasse + 7 
Fromage à pâte cuite + 15 

Congelées Glaces et crèmes glacées - 20  
Beurre, graisses alimentaires - 14 
Volaille, abats, ovo produits, lapins,  - 12 
Autres denrées congelées - 10 

Denrées surgelées - 18 
                                                                                                      Source: (SOUMARE, 1992).  

 

 II.3.2.5.2 Stockage et Conservation et des denrées alimentaires 

            Un bon stockage des denrées alimentaire, en évitant ou en ralentissant les altérations 

des denrées périssables, détermine en grande partie la qualité des préparations en cuisine 

(CISSE, 1991). En restauration collective, on distingue 

- Le stockage en réserve sèche : Il concerne les marchandises conservées sans altération à 

température ambiante (conserve, épicerie sèche, certains légumes et fruits). La température de 

stockage en réserve sèche, ne dépasse pas 28°C ; 

- Le stockage à froid positif : Il s’applique aux matières fraîches (légumes, viandes, 

poissons, crustacés…). La température de stockage est inférieure ou égale à 4°C ;  

- Le stockage au froid négatif: Il s’applique aux produits alimentaires préalablement 

congelés ou surgelés. La température de stockage est inférieure ou égale à -10°C (TAYOU, 

2007). 

 

 Conservation par le froid  

 Dispositions à prendre lors de la conservation par le froid 

 Dispositions générales  

- Les denrées ne seront jamais entreposées au sol ; 
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- Les denrées périssables doivent être placées dans des chambres froides aussitôt après leur 

livraison ; 

- Plusieurs enceintes frigorifiques doivent être prévues afin de pouvoir  placer chaque 

catégorie de denrées à température optimale de conservation ; 

- La durée de conservation des denrées sous régime frigorifique sera réduite au minimum 

indispensable ; 

- Les températures de ces chambres froides seront vérifiées tous les jours et le bon 

fonctionnement du système de réfrigération au moins une fois par an, De préférence avant le 

début des périodes de chaleur (BALDE, 2002 ; DRABO et al., 2009). 

 Dispositions spéciales 

            Les températures de stockage varient en fonction des denrées, et le temps de 

conservation est en fonction de la température d’entreposage. Les températures d’entreposage 

pour chaque denrée sont consignées dans les tableaux n°02 et 03 (YA KOFFI, 2016). 

 

Tableau n°02: température et durée de stockage à froid positif de différents aliments 

 

Nature de l’aliment  Température (°C) Durée maximale 

Quartier de viande  0 à 7 2 semaines 

Viandes  0 à 3 1 semaine 

Œufs  0 à 8 2 semaines 

Semi conserves  5 à 10 6 mois 

Viande hachée à l’avance  0 à 3 1 à 2 jours 

                                                                                      Source : (POUMEYROL et al., 1994). 
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Tableau n°03 : Températures d’entreposage des denrées alimentaires périssables  

 

Températures (° C) Denrées 

Froid 

positif 

Maximum + 20 Conserves appertisées  

Maximum + 15 Produits de charcuterie stables, semi conserves de produits 

de la pêche, fromage en croute, œufs  

Maximum +10  Semi conserves, exceptées celles à base des produits de la 

pêche  

+6 à +10 Fruits, légumes frais, boisson 

0 à +8 Fromages à pate molle ou à pate persillée 

0 à + 6 Produits laitiers frais non stérilisés 

+4 à +6 Produits laitiers  

0 à + 4 Volailles, lapins, produits de charcuterie non stables 

0 à +3 Viandes découpées, abats, pâtisseries, plats froids, plats 

cuisinés 

0 à + 2 Poissons frais (sous glace) 

Froid 

négatif 

-10 Viandes 

-12 Abats, volailles, lapins  

-18 Toutes autres denrées congelées ou surgelées  

-20 Crèmes et glaces 

Source : (GAUTHIER, 1983). 

II.3.2.6 Méthode  

II.3.2.6.1 Hygiène de préparation  

 Mesures d’hygiènes générales 

            L’hygiène doit être respectée à tous les stades de la préparation des repas et interpelle 

surtout le personnel  qui manipule les denrées et qui doit prendre certaines dispositions  à 

savoir  

- Éviter les gestes interdits comme lécher les doits ou les couteaux, fumer, cracher ou tousser 

au dessus des aliments  et gouter les repas à l’aide des doits ; 

- Respecter l’hygiène corporelle et vestimentaire ; 

- Avoir à leur disposition des poubelles qui ferment bien, en nombre suffisant et 

judicieusement placées (BRUNET  et  MAINCENT, 1983) ; 
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- Les plans de travail utilisés pour l’assemblage et la découpe des aliments destinés à la 

préparation et cuisson doivent être débarrassés de tout matériel inutile et  préalablement 

désinfecté ;   

- Les préparations en attente de cuisson ne doivent pas subir une attente  prolongée à 

température ambiante. Si l’organisation ne permet pas de passer directement le produit en 

cuisson, il sera replacé en enceinte froide (TMSP, 2007) ; 

- Au moment de préparation, une dernière vérification de la fraicheur des denrées est 

obligatoire. Les denrées ayant s'altérer seront éliminées (BRUNET  et  MAINCENT, 1983). 

 

 Mesures  spécifiques 

 Les viandes  

            Les viandes étant des  denrées  très  périssables, les précautions d'hygiène suivantes 

sont indiquées lors de leur préparation  

- Les plans de travail devront être nettoyés et bien désinfectés ; 

- La découpe de viande pourra se faire sur des planches et billots en bois mais c'est l'acier 

inoxydable qui est plus recommandé (BALDE, 2002) ; 

- Le hachage de la viande doit se faire au maximum 2 heures avant la cuisson (CATSARAS 

et GREBOT, 1984) ; 

- La décongélation doit se faire rapidement et en chambre réfrigérée; toute denrée décongelée 

doit être rapidement préparée et cuite, et ne doit plus être recongelée (CISS, 1991) ; 

- Les tables de découpe, les matériels de découpe sont nettoyés et désinfectés après chaque 

utilisation (DIOUF, 2013). 

 Les volailles  

            La préparation des volailles est une étape contaminant. Elle consiste à étirer, parer, 

vider, découper et brider les carcasses de volailles. Ces carcasses sont conservées en chambre 

froide à une température de 0 à 4°C jusqu’au moment de l’utilisation.  

            Après chaque séance, l’élimination des déchets et un lavage - désinfection des 

planchers et du matériel sont indispensables (DIALLO, 2010). 

 Les légumes  

            Le traitement des légumes se fait en quatre étapes  

- Premier Lavage : Il se faire sous eau courante ou dans bains d’eau  vinaigrée pour  assurer 

l’élimination de toute trace de terre et autre souillures mais il faut éviter tout  séjour  prolongé  

dans  l’eau (TAYOU, 2007 ; DUHO, 2012) ; 
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- Epluchage : Il est réalisé à part dans un local ou emplacement destiné à cet effet. Un 

nettoyage - désinfection est indispensable après chaque séance ;  

- Deuxième Lavage : Il est possible de le faire sous eau courante ou dans trois bains. Il faut 

éviter tout trempage abusif ; 

- Taillage ou découpage : Il doit s’effectuer dans un délai rapproché du moment de la cuisson 

ou autre transformation et dans un parfait état de propreté (WADE, 1996). 

            Les légumes mises en attente doivent être réservées dans une enceinte réfrigérée 

(BALDE, 2002). 

 

II.3.2.6.2 Hygiène de la cuisson 

            Les règles d'hygiène de la cuisson sont spécifiques à chaque type de préparation 

culinaire. Cependant des recommandations principales sont à respecter à savoir 

- Une cuisson au cœur du produit complète et suffisante qui atteint avec certitude qu’après 3-4 

heures d’ébullition à 120°C (WADE, 1996 ; DUHO, 2012) ; 

- Pour les Fritures; les précautions suivantes doivent être prises 

 Les graisses et les huiles destinées à la friture des denrées alimentaires ne doivent pas 

dépasser la température maximale de +180ºC ; 

 Renouveler régulièrement les huiles de friture ; 

 Éviter l’égouttage au dessus du bain de friture et dégagement des incrustations 

charbonneuses dans le bac à friture (POUMEYROL, 1983).  

 

II.3.2.6.3 Hygiène de conservation  

 Plats cuisinés à l’avance 

            Il s’agit des préparations culinaires comportant des denrées d’origine animale (DOA) 

et/ou végétale (DOV), cuites ou précuites, dont la consommation est différée soit dans le  

temps soit dans l’espace (DIALLO, 2010). Leur  conservation est possible de deux façons  

 Liaison  chaude (conservation  par la chaleur) 

            Le repas, dès la fin de la cuisson jusqu’au moment du service, maintenu à la  

température de +65ºC sans interruption. C’est une méthode de conservation à court terme 

nécessite du matériel isotherme ou auto chauffant. Il est donc important de réduire au 

maximum le temps s’écoulant entre la fin de cuisson et la consommation du repas (ne doit pas 

excéder 2 heures) (MFOUAPON NJUEYA, 2006). 

 Liaison  froid (conservation  par le froid) 

            Deux procédés existent pour la conservation des repas par le froid          
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- Procédé à court terme (la réfrigération): Le repas est d’abord refroidi rapidement à +10°C  

à cœur en moins de 2 heures. Le stockage est ensuite réalisé à +5°C pendant 5 jours au  

maximum. Le repas doit être mis en température à +65°C à cœur en moins d’une heure pour  

une consommation immédiate; 

- Procédé à long terme (surgélation): On distingue ici trois étapes principales: La chute  

rapide de température de +65°C jusqu’à la congélation débutante (moins de 0°C), la  

transformation de l’eau en glace et le  refroidissement final après l’entreposage (-18°C). Le  

stockage, se font à au moins -18°C. La décongélation des repas surgelés doit être rapide et 

s’effectue selon différents procédés: l’eau chaude, la friture, la circulation forcée d’air  

chaud,… 

            Les plats cuisinés considérés comme impropres à la consommation sont      

- Les plats ne satisfaisant pas aux normes microbiologiques exigées par la réglementation ;     

- Les plats conservés par un procédé frigorifique, remis en température, mais non consommés  

le jour même du chauffage (PIERRE et ARMIARD, 1977 ; ROZIER, 1992 ; DIONE, 2000 

; MFOUAPON NJUEYA, 2006).  

 

II.3.2.6.4 Hygiène de distribution des repas  

            La distribution repas doit se conformer aux règles d’hygiène. Les plus importantes 

sont 

- Les employés doivent porter des coiffes, des blouses et des tabliers et éviter les gestes  

interdits lors de la distribution des repas; 

- Le nettoyage correct des tables évitant les torchons à usage multiple ;      

- Le  nettoyage  régulier  des  lavabos  et  leur  désinfection ;  

- L’élimination des matériels ébréchés ;      

- L’entretien hygiénique des couverts qui ne doit pas ensuite être mis en place longtemps  

avant le service du repas (ALASSANE,  1988) ; 

- La conservation des plats témoins à la disposition exclusive des services officiels de contrôle 

pendant 2-3 jours en froid positif (0 à +3°C) après la dernière présentation au consommateur 

(TMSP, 2007).  

 

II.3.2.6.5 Gestion des déchets 

- Dans les cuisines, tous les déchets doivent être places dans des sacs étanches, ces derniers 

doivent être retirés aussi vite que possible et déposés dans des conteneurs dotés d’une 
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fermeture, ceux-ci doivent être conçus de manière adéquate, être bien entretenus, faciles à 

nettoyer-désinfecter et qu’il ne faut jamais introduire dans la cuisine ; 

- Les conteneurs doivent être nettoyées-désinfectées après chaque utilisation ; conservés dans 

un  local fermé réserver à cette fin, maintenu à une  température aussi basse que possible , 

bien ventilé et protéger contre les nuisibles. Il doit être facile à nettoyer - désinfecter, 

communique directement avec l'extérieure, muni d'un poste de lavage avec eau chaude et 

évacuation des eaux usées ; 

- Tous les déchets doivent être éliminés de façon hygiénique et dans le respect de 

l’environnement, conformément à la législation communautaire applicable à cet effet (JOUE, 

2004 ; TMSP, 2007). 

 

II.4 Le système HACCP 

            La sécurité des aliments repose sur la mise en place, au niveau de chaque site de 

production agro-alimentaire, d'un plan d'assurance de la sécurité, ou "système H.A.C.C.P." 

(Analyse des dangers; Points critiques pour la maîtrise) développé sur la base d'une analyse 

des dangers. 

            Un tel système implique une surveillance continue, au cours des différentes étapes de 

l'élaboration des denrées, des paramètres technologiques susceptibles d'influer sur la 

croissance ou la survie des microorganismes. 

            Ainsi mis en œuvre, le pilotage des procédés doit permettre une détection rapide de 

tout dysfonctionnement et sa correction avant même d'avoir atteint le seuil de non-conformité 

(CATSARAS, 2000).  

 

II.4.1 Définition 

            Le mot HACCP est l’abréviation anglaise de «Hazard Analysis Critical Control 

Points», se traduisant en français par « Analyse des dangers – Points critiques pour leur 

maîtrise » (QUITTET et NELIS, 1999). 

            C’est une approche systématique pour l’identification et l’évaluation des risques 

alimentaires (biologiques, chimiques, et physiques), leurs surveillances, leurs maîtrises et 

leurs préventions. Plus pratiquement, c’est une méthode qui garantit l’hygiène des denrées à 

tous les niveaux de leur production en appliquant une méthodologie d’évaluation des dangers 

associés (KARINE, 2006). 
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II.4.2 Historique 

            Le concept du HACCP a été développé comme un système de sécurité 

microbiologique au début du programme spatial américain, dans les années 1960, pour 

garantir la sécurité des aliments pour les astronautes. Le système d’origine a été conçu par 

Pillsbury Company, en coopération avec « la National Aeronautics and Space 

Administration » (NASA) aux États-Unis et les Laboratoires de l’armée américaine 

(BOUTOU, 2008). La NASA voulait un programme «zéro défaut» pour assurer l’innocuité 

de nourriture que les astronautes consommeraient dans l'espace. 

            Pillsbury a présenté le concept HACCP publiquement lors d'une conférence sur la 

protection des aliments en 1971 (FAO, 2007). Le système  HACCP et les directives 

concernant son application ont été élaborés par le Comité de l’hygiène alimentaire de la 

Commission du « Codex alimentarius », un programme mixte sur les normes alimentaires de 

(FAO) et (OMS). Les directives du HACCP ont été publiées en 1993, puis révisés en 2003 

(BOUTOU, 2008). 

            Actuellement, l’HACCP est reconnu par de nombreux organismes internationaux, 

comme étant l'outil le plus fiable pour la garantie de l’hygiène des aliments (BRYAN, 1994). 

 

II.4.3 Les éléments d’un système HACCP 

            Un système HACCP efficace comporte deux éléments : les programmes préalables et 

le plans HACCP (JENNER et al., 2005). 

Système HACCP = programmes préalables + plans HACCP 

 

II.4.3.1 Programmes préalables(PP) ou Programmes pré requis (PRP) 

            Les PP sont établis par l’établissement alimentaire concerné avant la mise en 

application du système HACCP. Des exigences des PP correspondent à des pratiques connus 

aussi sous d’autres noms : « principes généraux d’hygiène », « bonnes pratiques d’hygiène », 

« bonnes pratiques de fabrication »  (DUPUIS et al., 2002).  

            Les PP sont des étapes ou des procédures universelles qui permettent de maîtriser les 

conditions opérationnelles, et de créer un environnement sûr, adapté à la fabrication 

d’aliments (JENNER et al., 2005 ; ACIA, 2007), pour garantir l’hygiène des aliments 

(BOUTOU, 2008). Selon PASA de l’ACIA : Les PP regroupent 6 rubriques sont : les locaux, 

le transport  /achat /réception, l’équipement, le personnel, l’assainissement et la lutte contre 

les parasites et enfin le rappel du produit. 
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            Chaque programme préalable est divisé en éléments, sous-éléments et items qui 

comprennent les exigences (Annexe 01). 

A Programme (ex. Locaux) ;  

A.2 Élément (ex. Bâtiment) ; 

A .2.2 Sous-élément (ex. Éclairage) ; 

A.2.2.1 Item (L’éclairage ne modifie pas la couleur des aliments et permet de mener à bien 

l’activité de production ou d’inspection prévue) (ACIA, 2014). 

Les 6 programmes préalables incluent les éléments et sous-éléments présenté dans le tableau 

n°04 suivant  
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Tableau n°04 : Les programmes préalables selon du programme d’amélioration de la 

salubrité alimentaire PASA (ACIA, 2014) 

 

Rubriques Sous rubriques Sous éléments 
 

(A) Locaux 
 

A.1. Extérieur du 
bâtiment 

A.1.1. terrain et environnement du 
bâtiment 

A.2. Intérieur du  
bâtiment 

A.2.1. Conception, construction et 
entretien 
A.2.2. Éclairage 
A.2.3. Ventilation 
A.2.4. Élimination des déchets et des 
produits non comestibles/déchets 
alimentaires 

A.3. Installations 
sanitaires 
 

A.3.1. Installations des employés 

A.3.2. Installations de lavage des mains 
et d’assainissement 

A.4. Eau– Qualité, 
protection et 
approvisionnement 

A.4.1. Eau/vapeur/glace – Qualité, 
protection et approvisionnement 
 

(B) Transport, 
achat/réception/ 

expédition et 
entreposage 

B.1. Transport B.1.1. Véhicules de transport 

B.2. Achat /réception 
/expédition et 
entreposage 

B.2.1. Achat / réception /expédition 

B.2.2. Entreposage 

(C) Équipement C.1. Équipement 
général 
 

C.1.1. Conception et installation 

C.1.2. Entretien et étalonnage de 
l’équipement 

(D) Personnel 
 

D.1. Formation 
 

D.1.1. Programme de formation générale 
en hygiène alimentaire 

D.1.2. Programme de formation 
technique 

D.2. Programme 
général d’hygiène et 
sante 

D.2.1. Propreté et comportement 
D.2.2. Blessures et Maladies 
transmissibles 

(E) Assainissement et 
lutte contre la 

vermine 

E.1. Assainissement E.1.1. Programme d’assainissement 
E.2. Lutte contre la 
vermine 

E.2.1. Programme de lutte contre la 
vermine 

(F) Rappels 
 

F.1. Programme de 
rappel 

F.1.1. Plan de rappel 

F.1.2. Codage et étiquetage des produits 

 

II.4.3.1.1 Les bonnes pratiques d’hygiènes (BPH)  

            Les BPH sont les conditions de manutention des produits alimentaires, depuis le lieu 

de production primaire jusqu’au consommateur final, pour assurer que les aliments soient sûrs 
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et propres à la consommation humaine (CODEX ALIMENTARIUS, 2009). Les BPH 

représentent les mesures de maîtrise de base  

- Conception et aménagement des locaux ; 

- Conception et installation des équipements ;   

- Entretien des locaux et des équipements ; 

- Plan de nettoyage désinfection ;  

- Plan de lutte contre les nuisibles ; 

- Gestion des déchets ; 

- Hygiène et état de santé du personnel ;   

- Respect de la chaîne du froid, transport des aliments…) (DILAP, 2011). 

 

II.4.3.1.2 Les bonnes pratiques de fabrication (BPF)  

            L’OMS définit les BPF comme « un des éléments de l’assurance de la qualité ; elles 

garantissent que les produits sont fabriqués et contrôlés de façon uniforme et selon des 

normes de qualité adaptées à leur utilisation et spécifiées dans l’autorisation de mise sur le 

marché » (OMS², 2001).  

            Les BPF portent sur tous les aspects du processus de fabrication  

- Un processus de fabrication déterminé ;   

- Des étapes de fabrication critiques validées ; 

- Des locaux, un stockage et un transport convenables ;   

- Un personnel de production et de contrôle de la qualité qualifié et entraîné;  

- Des installations et des services de laboratoires suffisants ;   

- Des instructions et des modes opératoires écrits approuvés (OMS¹ ,2001) ;   

- Des dossiers de fabrication et de distribution des lots permettant de retracer l’historique 

complet des produits;  

- Des systèmes de rappel des lots et enquêtes sur les réclamations (OMS², 2001). 

 

II.4.3.2 Plans HACCP  

            Un plan HACCP est un document écrit basé sur 7 principes et élaboré conformément 

aux 12 étapes ; Il est conçu pour contrôler les risques qui sont reliés directement au produit, 

aux ingrédients ou au processus de fabrication et qui ne sont pas contrôlés par les PP 

(JENNER et al., 2005 ; ACIA, 2007).  

            Les plans HACCP sont élaborés par l’entremise d’un processus d’analyse des risques 

qui détermine les risques importants pour la salubrité des aliments. Des mesures de contrôle 
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sont instaurées par la suite pour prévenir, réduire ou éliminer ces risques (JENNER et al., 

2005). Le plan HACCP est, selon la norme ISO 22000 : 2004, contenant les informations 

suivantes  

- Les dangers dont la maîtrise relève du plan HACCP ;  

- Les  points critiques pour lesquels les dangers identifiés sont maîtrisés ;  

- Les limites critiques pour chaque danger et chaque point critique ;  

- Les procédures de surveillance pour chaque danger et chaque point critique;  

- Les actions à entreprendre en cas de dépassement des limites critiques ;  

- La (les) personne(s) en charge de chaque procédure de surveillance ; 

- L’emplacement de l’enregistrement des résultats de la surveillance (CASTANIER et 

CASTANIER, 2004).  

 

II.4.3.2.1 Les principes de HACCP 

            Le système HACCP est basé sur les sept principes suivants 

Principe 1 : Conduire une analyse de risque ;  

Principe 2 : Déterminer les points critiques pour la maitrise (CCP) ;  

Principe 3 : Fixer des niveaux cibles et les limites critiques ;  

Principe 4 : Établir un système de surveillance permettant de maitriser les CCP ; 

Principe 5 : Déterminer une ou des mesure (s) corrective (s) ;  

Principe 6 : Établir des procédures de vérification ;  

Principe 7 : Établir un système documentaire (MAYES et MORTIMORE, 2001). 

 

II.4.3.2.2 Les étapes de la mise en œuvre du système HACCP    

            L’application des principes HACCP consiste en l’exécution des tâches suivantes, 

telles qu’elles sont décrites dans la séquence logique d’application du système HACCP 

(Figure 2) (CODEX ALIMENTARIUS, 2003). 
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       Figure 02: Les étapes de système HACCP (CODEX ALIMENTARIUS, 2003).

Constituer l’équipe HACCP 

Décrire le produit 

Prendre des mesures correctives 

Déterminer son utilisation prévue 

Établir un diagramme des opérations 

Mettre en place un système de surveillance pour chaque 

CCP 

Fixer un seuil critique pour chaque CCP 

Déterminer les CCP 

Vérifier sur place le diagramme des opérations 

Énumérer tous les dangers potentiels, effectuer une 
analyse des risques et envisager des mesures de maîtrise 

Appliquer des procédures de vérification 

Tenir des registres et constituer un dossier 
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III. Maladies d’origine alimentaire 

            Si  l’hygiène est défaillante ou insuffisamment appliquée ou n’est pas  du  tout  

appliquée, il  y a  un risque pour la santé des consommateurs (MFOUAPON NJUEYA, 

2006). Nous nous  intéresserons ici aux affections les plus fréquentes. 

 

III.1 Définition des maladies d’origine alimentaire  

            Une Maladie d’Origine Alimentaire (MOA) est une affection de nature infectieuse 

(imputable à des microorganismes) ou de nature toxique, provoquée par des agents ou toxines 

qui pénètrent dans l’organisme par le biais d’aliments ingérés de toute nature (eau, produits 

carnés, légumes,…) (DIALLO, 2010). 

            De telles affections peuvent survenir de manière sporadique et isolée. Elles revêtent 

parfois un caractère collectif et épidémique occasionnant de véritables toxi-infections 

alimentaires collectives (TIAC) (HAMZA et al., 2007). 

 

 Toxi-infection alimentaire collective  

            Une Toxi-Infection Alimentaire Collective (TIAC) est une affection collective 

d'origine alimentaire (BELOMARIA et al., 2010), qui est définie comme l’apparition d’au 

moins deux cas groupés  d’une symptomatologie similaire, en général gastro-intestinale, dont 

on peut rapporter la cause à une même origine alimentaire (DELMAS et al., 2006). Les TIAC 

sont des maladies à déclaration obligatoire (DELMAS et al.,  2010). 

 

III.2 Classification   

            Maladies d’origine alimentaire ou les TIAC différencient en : toxi-infection, 

intoxination et en intoxication alimentaire. 

 

III.2.1 Toxi-infection alimentaire 

            Une toxi-infection alimentaire (TIA) est l’ensemble de dysfonctionnements de 

l’organisme résultant de l’ingestion d’un aliment contaminé par des microorganismes 

pathogènes (BONNEFOY et al., 2002), qui vont se multiplier dans les entérocytes de 

l’intestin grêle et du colon  pour provoquer des troubles. On peut classer les germes 

responsables de toxi-infections alimentaires en deux grandes catégories :   

- Ceux qui vont directement agir sur la muqueuse intestinale. Il s’agit de bactéries appartenant 

pour la plupart aux genres : Salmonella, Escherichia coli, Campylobacter, Yersinia 

enterocolitica, Listeria monocytogenes ; 
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- Ceux qui vont agir par l’intermédiaire d’une toxine et qui appartiennent pour la plupart aux 

genres : Clostridium perfringens, Bacillus cereus (TINE, 2007). 

 

III.2.2 Intoxination 

            Elles se produisent à la suite de l’ingestion des toxines préformées dans l’aliment. Les 

signes cliniques sont très variés et il existe des syndromes neurologiques (GAUTHIER, 

1983). Les plus connues sont : 

- L’intoxination staphylococcique due à Staphylococcus aureus ;    

- L’intoxination botulinique due à Clostridium botulinum (DIOUF,  2013). 

 

III.2.3 Intoxication  

            Ce sont des troubles interviennent à la suite de la consommation d’aliments contenant 

des substances toxiques (DIALLO, 2010). Elles peuvent être  

- D’origine naturelle ; liée à un processus biologique : des organismes vivants peuvent 

produire des molécules toxiques comme les mycotoxines, ou des métabolites dangereux 

comme les amines biogènes ;  

- D’origine artificielle ; l’ajout des produits ou des molécules chimiques toxiques 

accidentellement ou intentionnellement (JOFFIN et JOFFIN, 2010). 

            Les principaux produits ou molécules chimiques sont   

- Additionnés aux aliments par accident (pesticides) ou pour la conservation (additifs) ; 

- Présents à la surface du matériel insuffisamment rincé (détergents) (TAYOU, 2007) ; 

- Présents dans les aliments sous forme de résidus de produits curatifs ou de suppléments 

alimentaires (antibiotiques provoquant des allergies) (KOUAKOU¹, 2017). Les intoxications 

par molécules chimiques d’origine artificielle ne seront pas abordées ici. 

 

III.3 Facteurs favorisants 

            Les facteurs qui contribuent à l'éclosion des foyers de TIAC sont en rapport avec les 

conditions et modalités de préparation des repas, Ces facteurs sont représentés dans la figure 

(03) suivante  (HAMZA, 1998). 
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Figure 03: Les facteurs favorisant les MOA (HAMZA, 1998). 

 

III.4 Symptomatologie 

III.4.1 Toxi-infections alimentaires 

III.4.1.1 Toxi-infection à Salmonella 

            Ce sont des toxi-infections dues à des entérobactéries, Gram négatif (TAYOU, 2007), 

aéro-anaérobies facultatifs, non sporulés, mésophiles et thermosensibles du genre Salmonella. 

Les sérotypes sont très nombreux (plus de 2 000) (ALASSANE, 1988). Elle est détruite à 

+75°C pendant 2 minutes et son développement est pratiquement stoppé en dessus de 6 °C 

(OMS, 1988). 

            Les symptômes survivent après une incubation relativement longue (12 à 24 heures). 

Le début est progressif, avec des signes digestifs assez intenses (douleurs abdominales, 
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diarrhée, nausée et vomissements) accompagnés de fièvre qui peut atteindre 40° C. 

L’évolution plus longue, pendentif se prolonge 3- 4 jours.  

            À l’origine, on trouve le plus souvent de la viande, notamment la viande hachée de 

cheval, consommée crue ou saignante (TAYOU, 2007) ainsi que les produits provenant 

d’animaux malades ou porteurs sains (œufs, lait ), des eaux polluées, des légumes et des fruits 

en contact avec les excréments d'origine animale ou humaine (GLEDEL, 1983). 

 

III.4.1.2 Colibacilloses  

            Ce sont des gastro-entérites dues à des souches entéropathogènes d’Escherichia coli 

(E. coli), un bacille à Gram négatif, aéro-anaérobie facultatif, mésophile, mobile (péritriche), 

asporulé, hôte normal du tube digestif et opportuniste (DUHO, 2012 ; KURAWIGE, 2014). 

            Les troubles surviennent à des doses infectantes fortes de 106à 108 MO / g et sont plus 

fréquents en période chaude (ALASSANE, 1988). Environ 12 heures après un repas 

contaminé, se déclare : des nausées, des vomissements, une diarrhée verte (bile) violente et 

profuse accompagnée d’une déshydratation chez l’enfant qui peut en succomber. 

            E. coli contamine le lait au moment de la traite. Les fromages à pattes molles à partir 

du lait cru et les viandes sont susceptibles de contenir beaucoup de germes (TAYOU, 2007). 

 

III.4.1.3 Toxi-infections à Clostridium perfringens 

            Clostridium perfringens est le germe le plus fréquent en restauration collective. C’est 

un bacille gram positif, mésophile (BOURGEOIS et LEVEAU, 1991), anaérobie stricte, 

immobile, sporulant, ubiquitaire et classé dans le groupe des anaérobies-sulfito réducteurs 

(BOURGEOIS et al., 1988).  

            Il se présente sous sa forme végétative lorsque le milieu est sans oxygène, avec une 

température entre +10 et +52°C. Lorsque les conditions sont défavorables, Clostridium 

perfringens forme des spores (BRUNET-LOISEAU, 2005). La forme végétative est 

facilement  détruite par la cuisson, mais la spore est thermorésistante (BOURGEOIS et 

LEVEAU, 1991). Pour la détruire, il faut chauffer pendant 145 minutes à 90°C ou pendant 

quelques minutes à 120°C, en milieu humide ; en milieu sec, un chauffage de 2 heures est 

nécessaire à  180°C (ALASSANE, 1988). 

            L’incubation varie de 6 à 12 heures. Le pouvoir entéro-toxique apparaît lors de la 

multiplication et de la sporulation de ces germes. La symptomatologie est essentiellement 

digestive. Les signes digestifs sont modérés et réduits le plus souvent à des coliques et à de 

diarrhée. La sédation est rapide en 12-24 heures.  
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            Les aliments incriminés sont surtout les viandes et les abats (langue en particulier) 

présentés en masse volumineuse, souvent bouillis ou cuits, soumis à un refroidissement lent à 

température ambiante, puis servis froids ou réchauffés (YA KOFFI,  2016). 

 

III.4.1.4 Toxi-infection à Bacillus cereus 

            Bacillus cereus est un bacille gram positif, mésophile, aéro-anaérobie facultative, 

sporulant et ubiquiste. La forme végétative est facilement  détruite par la cuisson, mais la 

spore est thermorésistante (DROMIGNY, 2008), ses spores sont encore plus résistantes à la 

chaleur que celles de Clostridium perfringens. 

            Les troubles apparaissent 24 à 48 heures après le repas (ALASSANE, 1988), ils sont  

semblables à ceux des toxi-infections à Salmonella, mais sans fièvre.   

            Les aliments responsables sont : les plats cuisinés à base de riz mal entreposé 

(TAYOU, 2007). 

 

III.4.1.5 Campylobactériose 

            Elle est due à Campylobacter jejuni qui est un bacille à Gram négatifs, mobile, 

mésophile (COUTURE, 1997), micro-aérophiles, capnophile car elle requiert un 

environnement enrichi en dioxyde de carbone pour croître (généralement 10 % de CO2) et 

thermosensible  (CARLONE et LASCELLES, 1982).  

            La campylobactériose se caractérise par une période d’incubation variant de 24 à 72 

heures, mais il est possible que cette période s’étende au-delà d’une semaine, les symptômes 

sont sous forme de gastro-entérites (SKIRROW et BLASER, 1995).  

            Campylobacter jejuni est présent dans les aliments à base de volailles crues ou 

insuffisamment cuites, les légumes et les viandes de porc et l'eau. Une faible dose infectante 

de cette entérobactérie, entraine une infection de type invasif du tube digestif (YA KOFFI, 

2016). 

 

III.4.1.6 Yersiniose 

            Due à la souche pathogène de Yersinia enterocolitica qui est un bacille à Gram 

négatif, mobile à 20°C, immobiles à 37°C, non capsulés, asporulé, aéro-anaérobie facultatif, 

mésophile, psychrotrophe (ANSES, 2017), thermosensible et ubiquiste (BAILLY et al., 

2012).  

            La période d’incubation varie de 1 à 11 jours. La maladie ne dure que quelques jours à 

quelques semaines et la guérison survient spontanément (AFSSA, 2006). 
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            Entraînant des manifestations semblables à celles des toxi-infections à Salmonella. Les 

aliments responsables sont : le lait cru, les viandes crus  surtout de  porc, les volailles et 

produits salés (TAYOU, 2007). 

 

III.4.1.7 La listériose  

            La listériose est une infection d’origine alimentaire, causée par l’ingestion d’aliments 

contaminés par la bactérie Listeria monocytogenes, qui  est un petit bacille à Gram positif, 

isolé ou en chaînettes, non sporulé, non capsulés, aéro-anaérobie facultatif, mobile seulement 

à 20-25°C. C’est une bactérie peu exigeante (TOURDJMAN et al., 2014), ubiquiste et  très 

résistante aux conditions de l’environnement (ANSES, 2011). 

            La durée d'incubation est comprise entre 48 heures à 3 mois (moyenne 1 mois) 

(AFSSA, 2006). La symptomatologie est variée (forme digestive, cutanée) (TAYOU, 2007). 

L. monocytogenes est contenu dans les viandes fraîches, les laits crus, les produits de 

charcuterie crus, les légumes, les produits laitiers, les produits de la mer, les salades et les 

champignons (BONNEFOY et al.,  2002). 

 

III.4.2 Intoxinations 

III.4.2.1 L’entérotoxicose staphylococciques 

            Est une intoxination due à l’ingestion d’entérotoxines staphylococciques et élaborée 

par Staphylococcus aureus (ANSES, 2011). qui est une dores  coccobactérie Gram positive, 

souvent disposés en grappe, non sporulés, possédant une catalase, coagulase positive, 

immobile, aéro-anaerobie facultatif, mais préférant le métabolisme aérobie, mésophile, 

thermosensible, halophile,  xérophile (FOSSE et al., 2004 ; BAILLY et al., 2012 ), 

saprophyte de l’homme et de l’animal (FEDERIGHI, 2005), possède un caractère pathogène 

particulier, dû à leur aptitude à sécréter une exotoxine thermostable (BALMA, 1989).  

            Les troubles apparaissent brutalement entre 2 à 6 heures après l'ingestion et ne sont 

pas accompagnés de fièvre. Les symptômes sont : mal de tête, crampes abdominales 

vomissements incoercibles, diarrhée importante, mais ne durent que quelques heures 

(BALMA, 1989 ; SECKE, 2007). 

            Les aliments qui sont le plus souvent à l’origine d’intoxination Staphylococcique 

sont : les viandes, le poisson, la volaille, les œufs, les pâtisseries riches en crème, les produits 

laitiers (ROSSET et BEAUFORT, 1983), les jambons cuits et tranchés, les salades 

composées y compris les salades de riz ou de légumes (ANSES, 2011). 
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III.4.2.2 Botulisme  

            C’est une neuro-intoxination, due à l’ingestion d’une toxine préformée dans l’aliment 

et élaborée par Clostridium botulinum, qui est un bacille à Gram positif, anaérobie strict, 

mobile par ciliature péritriche, formant spores déformantes et thermorésistantes, tellurique  et 

elles peuvent, après ingestion, être retrouvées dans le tube digestif des animaux 

(FEDERIGHI, 2005). Il est capable de produire des neurotoxines dans les conditions 

d’anaérobiose (BOURGEOIS et LEVEAU, 1988). Une ébullition  (100°C) en 10 min détruit 

La toxine, tandis que les spores hautement thermorésistantes supportent des températures de 

l’ordre de 120°C ou d’avantage (BRUNET- LOISEAU, 2005). 

            Il existe 6 types de Cl. botulinum : A, B, C, D, E, F mais ce sont les types A, B et E 

qui sont responsables du botulisme humain.  

            La toxine agit à des doses infimes (0,2 µg peut tuer un homme) en bloquant les 

synapses des nerfs, mais n’atteint pas le système nerveux central. 

            La durée d’incubation varie de 12 à 48 h et d'incubation et les principaux symptômes 

sont : Troubles digestifs (des douleurs abdominales, coliques, vomissements). Le sujet est 

prostré mais n’a pas de fièvre. Puis s’installent des troubles oculaires des paralysies diverses 

traduisant l’intoxication du système nerveux. On constate parfois aussi des troubles 

sécrétoires (sécheresse buccale, soif intense,…). 

            Les aliments dangereux sont les conserves, les produits de charcuterie et de pêche 

(BALMA, 1989 ; ANSES,  2019). 

 

III.4.3 Intoxications alimentaires  

III.4.3.1 Amines biogènes   

           Les amines biogènes sont des composés azotés répandus dans l’environnement chez les 

animaux et les végétaux. Ces amines sont dites « biogènes » car elles sont formées par 

l’action d’organismes vivants. Elles sont principalement produites par décarboxylation 

d’acides aminés due à l’action d’enzymes microbiennes (BONNIN - JUSSERAND, 2011). 

Les amines biogènes principales sont mentionnées dans le tableau n°05 suivant  
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Tableau n°05 : Amines biogènes et acides aminés précurseurs   

 

Acides amines Décarboxylases Amines biogènes 
Histidine Histidine décarboxylase Histamine 
Tryptophane Tryptophane décarboxylase Tryptamine 
Tyrosine Tyrosine décarboxylase Tyramine 
Ornithine Ornithine décarboxylase Putrescine 
Lysine Lysine décarboxylase Cadavérine 
Arginine Arginine décarboxylase Agmatine 

                                                                                          Source : (TEN BRINK et al., 1990). 

            Dans le cas d’intoxication histaminique, les troubles sont observés au de la de 1500 

mg (DIABATE, 1991). Les symptômes s’installent typiquement dans les 10 minutes à 1 

heure après la consommation de poissons toxiques (ANSDELL, 2008). 

            Les symptômes sont variables, Ils comprennent : les maux de tête, le vertige et la soif 

(ARNOLD et BROWN, 1978). Des symptômes cutanées  comme : l’éruption cutanée, les 

rougeurs et les soins du visage jaunissant (KIM, 1979 ; TAYLOR et al., 1989). Des 

symptômes digestifs : sont moins spécifiques tels que les nausées, les vomissements, les 

crampes abdominales et la diarrhée sont également connus (GILBERT et al., 1980). La 

récupération est généralement complète en 24h, mais dans de rares cas peut durer pendant des 

jours (TAYLOR, 1986). 

            Les amines biogènes ont été décrites dans des aliments aussi variés que les poissons, 

la viande, le fromage, les légumes et les vins (BREMER et al., 2010). 

 

III.4.3.2 Mycotoxines 

            Les mycotoxines sont des produits du métabolisme secondaire de moisissures pouvant 

se développer sur la plante au champ ou en cours de stockage et doués de potentialités 

toxiques à l’égard de l’homme et des animaux. Plus de 300 métabolites secondaires ont été 

identifiés mais seulement 30  possèdent des  propriétés toxiques préoccupantes. Les 

mycotoxines sont secrétées par des moisissures appartenant notamment aux genres 

Aspergillus, Penicillium et Fusarium (tableau n°06) (AFSSA, 2006). 
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Tableau n°06: mycotoxines et moisissures productrices 

 

Mycotoxines Principales moisissures productrices 
Aflatoxines B1,B2,G1,G2 Aspergillus flavus, A. parasiticus, A. nomius 
Ochratoxine A Penicillium verrucosum, Aspergillus ochraceus, Aspergillus 

carbonarius 
Patuline Penicillium expansum, Aspergillus clavatus 
Fumonisines B1, B2 et B3 Fusarium verticillioides, F. proliferatum 
Trichothécènes Fusarium graminearum, F. culmorum,  F. crookwellense, F. 

sporotrichioides, F. poae, F. tricinctum, F. acuminatum 
Zéaralènone Fusarium graminearum, F. culmorum, F. crookwellense. 

                                                                                                             Source : (AFSSA, 2006).         

            Ces mycotoxines sont très dangereux pour la santé et sont reconnues ou suspectées 

d’être cancérigènes. 

            Ces toxines se retrouvent à l’état de contaminants naturels de nombreuses denrées 

d’origine végétale: notamment les céréales mais aussi les fruits, noix, amandes, grains, 

fourrages, et d'autres aliments comme: les légumes secs, les épices, le café, le cacao et les jus 

de fruits et leurs produits de fermentation. Ainsi que les aliments d’origine animale : le lait, 

les viandes, les abats et tout ce qui en dérive (GALTIER et al., 2005). 

 

III.5  Conséquences 

III.5.1 Au niveau médical 

            Les TIAC sont des maladies d’évolution bénigne généralement (NHS, 2008). Les cas 

graves, mortels ne sont observés que chez les personnes affaiblies (malades, vieillards…) 

(TINE, 2007).     

 

III.5.2 Au niveau économique et psycho-sociale   

            Les TIAC ont un impact néfaste sur le plan économique. Elles se traduisent en terme 

de  

- Coût élevé de la prise en charge ; 

- Absentéisme ;  

- Décès ;   

- Destruction à priori des aliments contaminés ;   

- Augmentation des frais d’hospitalisation ;  

- À l’échelle d’un pays, les pertes sont plus importantes : recul du tourisme… .  

            Sur le plan psycho-social, les TIAC peuvent entraîner de véritables psychoses dans les 

collectivités (HAMZA, 1998).  
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III.6 Prévention des maladies  

III.6.1 Mesures hygiéniques  

            La prévention nécessite des mesures à prendre à tout au long du processus de 

préparation et de conservation des aliments. Diverses précautions sont à prendre pour éviter 

toute contamination des aliments  

- Vérifier les dates de péremption des aliments pour s’assurer qu’ils sont comestibles ;  

- Ecarter de la consommation toutes les conserves bombées ; 

- Utilisation de viande provenant d’abattoirs agrées ; 

- Respect de la chaîne du froid ;  

- Maintien de bonnes conditions hygiéniques lors de la préparation ; 

- Cuisson convenable, maintien en température ou réfrigération rapide et ne pas rompre la 

chaine froid des aliments ; 

- Conservation des aliments en les isolants les uns des autres pour éviter la contamination 

croisée et ainsi la prolifération des germes ; 

- Hygiène corporelle permanente  et le dépistage et retrait de la chaîne de  production les 

personnes malades et les porteurs sains ; 

- Nettoyage-désinfection efficaces et contrôlés (matériel, locaux et équipements)   

- L’éducation, la formation et la motivation de tous ceux qui manipulent les aliments, 

constituent des volets indispensables à une bonne politique de prévention (GLEDEL, 1983 ; 

TINE, 2007 ; DIOUF, 2013). 

 

III.6.2 Contrôle microbiologique 

III.6.2.1  Intérêts de contrôle microbiologique 

            Les examens microbiologiques ont pour but une appréciation quantitative ou 

qualitative de la flore de contamination d'un produit à un moment donné (DIABATE, 1991). 

Les résultats obtenus permettent de conclure de la salubrité ou de l'insalubrité de l'aliment 

dont l'échantillon a été analysé, ils indiquent par ailleurs le reflet des conditions hygiéniques 

régnant dans l'établissement (NAMKOISSE, 1990).  

            Le contrôle doit permettre de limiter les risques de toxi-infection collective  et 

d’améliorer la conservation (GOUSSAULT, 1983). 

 

III.6.2.2  Méthodes de contrôle microbiologique 

            Deux modalités de contrôle sont à considérer en restauration collective  

- Le contrôle officiel obligatoire qui a un but préventif et répressif ; il est réalisé par les  
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services officiels d'inspection ; 

- Le contrôle effectué par le restaurant lui-même ou autocontrôle; il permet de déceler 

ponctuellement les secteurs à risque, détecter les points défaillants et d'apporter les correctifs 

nécessaires (ALASSANE, 1988 ; SYLLA, 2000).  

            Les méthodes retenues doivent être simples, rapides, peu coûteuses mais fiables. Les 

échantillons à  analysés doivent être représentatifs; au moins un prélèvement au hasard de 

repas chaque semaine. Le prélèvement doit être acheminé au laboratoire le plus tôt possible 

sous régime du froid et l'analyse doit être effectuée dans les 24 heures ; Les résultats qu'elles 

donnent doivent être reproductibles par tout laboratoire de microbiologie alimentaire 

(GUIRAUD et GAlZY, 1980 ; SYLLA, 2000). 

            Mais d’après CATSARAS (2000), du fait des délais nécessaires à l'obtention de 

résultats des analyses, les examens microbiologiques de denrées alimentaires ne peuvent pas 

être utilisés comme moyens de surveillance. Par ailleurs, le contrôle final des produits, par 

échantillonnage, est une stratégie de prévention inadaptée en restauration collective, en raison 

de la diversité de recette et dans la mesure où la mise en consommation de nombreuses 

préparations culinaires réfrigérées interviennent immédiatement après leur élaboration. Dans 

ce contexte, la microbiologie des aliments peut apparaître, à l'issue d'un jugement superficiel, 

comme obsolète voire archaïque. C'est pourquoi son utilité mérite d'être précisée, tout en 

prenant en compte les limites de son emploi dans un secteur d'activité tel que la restauration 

collective. 

 

III.6.2.2.1 Les germes recherchés 

 Les bactéries de test d’hygiène : les coliformes fécaux et de la flore mésophile aérobie 

(DIOUF, 2013) 

 Les coliformes fécaux 

Coliformes fécaux (CF, nommée aussi les Coliformes thermotolérants CTT) sont des 

bactéries anaérobies facultatives, à Gram négatif, non sporulées, en forme de bâtonnet 

et produisant des colonies en moins de 24 heures à 44,5 °C sur un milieu contenant du 

lactose. L’espèce la plus fréquemment associée à ce groupe bactérien est Escherichia 

coli (CEAEQ, 2014). La  présence  de  E. coli  dans des aliments  atteste  des  

mauvaises  conditions  de  préparation  des  denrées et témoigne par conséquent d’une 

contamination humaine (MFOUAPON  NJUEYA, 2006). 
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 Flore Aérobie mésophile totale 

La Flore Aérobie Mésophile (FAM, nommée aussi Flore Aérobie Mésophile Totale 

FAMT) est l’ensemble des micro-organismes aérophiles et mésophiles, qui se 

développant en présence d’oxygène à une température optimale de 30°C (ANSES, 

2018). Cette microflore peut comprendre des micro-organismes pathogènes pour 

l’homme et l’animal mais aussi des micro-organismes d’altération variés. On 

considère que, en général, il y a risque pour la santé du consommateur que si la FMAT 

est supérieure ou égale à 105 micro-organismes /g. La FTAM est un indicateur qui 

permet d'évaluer la charge bactérienne globale initiale présente dans un aliment ou sur 

une surface (BONNEFOY et al., 2002). 

 Les germes pathogènes: sont les Salmonelles, les Staphylocoques et Cl. Perfringens 

(DIOUF,2013).



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conclusion 



Conclusion 

 

 46 

Conclusion 

 

            Dans notre paye, la restauration collective connaît un développement important, 

particulièrement en milieu universitaire. Les grandes quantités de denrées à préparer 

quotidiennement, font que les règles d'hygiène sont souvent négligées et de nombreuses 

erreurs peuvent survenir tout au long du processus de préparation des repas. Lorsque les 

conditions d'hygiène de cette restauration ne sont pas respectées, il en résulte que les repas 

présentent un risque considérable, du fait de la présence possible de microorganismes 

pathogènes pour le consommateur qui peuvent être victimes des maladies d’origine 

alimentaires (Toxi-infections, intoxications et intoxication alimentaires) parfois graves. 

 

            Donc la qualité des plats servis dans les restaurations collectives a un grand impact sur 

la santé des consommateurs. 

 

            Aujourd’hui, Chaque restauration collective doit prendre en considération, à tout 

moment, les incidences que peuvent avoir les activités liées à la production primaire sur la 

sécurité sanitaire et la salubrité des aliments. En particulier, il est nécessaire de déterminer 

toute étape précise de ces activités au cours de laquelle une forte probabilité de contamination 

peut se présenter et de prendre des mesures spécifiques pour minimiser cette probabilité. 

L’engagement dans une démarche qualité (fondée sur l’application rigoureuse des BPH et 

BPF et la méthode HACCP) permet de prendre de telles mesures pour garantie les besoins de 

consommateur (sécurité des produits consommés et protection de sa santé) d'une part, et la 

conformité aux exigences légales et normes internationales d'autre part. 

 

            Les producteurs devraient, dans la mesure du possible, prendre des mesures pour: 

- L’hygiène de l’environnement :Les sources potentielles de contamination par 

l'environnement devraient être prises en considération. En particulier, la production 

alimentaire primaire devrait être évitée dans des zones où la présence de substances 

potentiellement nocives pourrait conduire à un niveau inacceptable de telles substances dans 

les aliments. 

- L’hygiène des zones de production alimentaire : Il faut 

. Maîtriser la contamination par l'air, le sol, l'eau ou tout autre agent utilisé dans la production 

primaire;  
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. Maîtriser l'état des matières premières afin qu'il ne fasse pas courir de risque à la santé 

humaine à travers la consommation alimentaire, ou affecte négativement l'acceptabilité du 

produit ; 

. Prendre soin de traiter les déchets et de stocker de manière appropriée les substances 

nocives. Il faudrait encourager la mise en œuvre sur le lieu d'exploitation de programmes qui 

ont des objectifs en matière de sécurité sanitaire des aliments et qui sont en train de devenir un 

aspect important de la production primaire. 

- La manutention, entreposage et transport : Il faudrait : 

. Trier les aliments et ingrédients alimentaires de manière à éliminer ceux qui sont 

manifestement impropres à la consommation humaine;  

. Eliminer de manière hygiénique tout déchet;  

. Protéger les aliments et les ingrédients alimentaires contre la contamination par des 

ravageurs, des agents chimiques, physiques ou microbiologiques ou par toute autre substance 

inadmissibles au cours de la manutention, de l'entreposage et du transport et Il faudrait 

prendre soin d'éviter, autant que faire se peut, la détérioration et l'altération des aliments grâce 

à des mesures appropriées qui peuvent comprendre le contrôle de la température, de 

l'humidité et/ou d'autres contrôles. 

- Le nettoyage, entretien et hygiène du personnel : Des installations et procédures appropriées 

devraient être mises en place pour assurer que: 

. Toutes les opérations nécessaires de nettoyage et d'entretien soient conduites efficacement; 

et un degré approprié d'hygiène corporelle soit maintenu.
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Annexes 



 

 

Annexe 01:La grille d’évaluation des programmes préalables selon le référentiel PASA 2014 

de l’ACIA 

 Exigences Cotation Observation 
(A) Locaux A.1. Extérieur du bâtiment 

A.1.1. terrain et environnement du bâtiment 
A.1.1.1 Le bâtiment est situé à l’écart des 
sources possibles de contaminants 
externes pouvant compromettre la 
salubrité des aliments et, en est protégé. 
Les routes et les environs sont exempts de 
débris et de déchets, bien drainés et 
entretenus de façon à réduire au minimum 
les risques environnementaux. 

  

A.2. Bâtiment 
A.2.1. Conception, construction et entretien 

A.2.1.1 Le bâtiment est conçu et construit 
: 
• Pour que le toit, les prises d’air, les 
fondations, les murs, les portes et les 
fenêtres empêchent les fuites et l’entrée 
de contaminants et de la vermine;  
• Pour séparer efficacement les activités 
incompatibles;  
• Pour favoriser le caractère hygiénique 
des opérations par une séquence 
appropriée des opérations, et ce, du point 
d’entrée jusqu’au point de sortie des 
produits finis en passant par les locaux;  
• Pour prévenir efficacement la 
contamination croisée attribuable aux 
circuits qu’empruntent les employés, au 
cheminement des produits alimentaires et 
à l’équipement;  
• Pour que les matériaux reçus de 
l’extérieur (aliments, non aliments, 
emballage) soient reçus dans une zone 
séparée des zones de transformation des 
aliments;  
• Pour que les toilettes et les vestiaires 
soient séparés des zones de 
transformation des aliments et n’y 
donnent pas accès directement;  
• Pour que des installations séparées et 
adéquates soient offertes pour :  
    - L’entreposage des déchets et des 
produits non comestibles,  
    - Le nettoyage et l’assainissement de 
l’équipement employé pour les déchets/ 
produits non comestibles,  
    - Le nettoyage de l’équipement;  
• De façon qu’il n’y ait pas de 

  



 

 

raccordement entre : 
    - Le système d’évacuation des eaux 
usées sanitaires et les systèmes de 
drainage de la production des 
établissements,  
    - Les conduites d’alimentation en eau 
potable et les réseaux d’eau non potable;  
    - L’eau non potable recirculée, 
réutilisée et recyclée est transportée à 
l’aide d’un système de distribution 
distinct facilement repérable dans 
l’établissement ; 
• Pour que le système de drainage et 
d’évacuation des eaux usées :  
    - Ne pose pas de risque de 
contamination des aliments et choses (ex. 
équipements, matériaux d’emballage) 
associés aux aliments et à la production 
des aliments;  
    - Permette un rejet adéquat et continu 
des déchets liquides et empêche l’eau 
d’inonder les zones environnantes et de 
s’accumuler autour des bouches 
d’évacuation;  
• Pour que les planchers permettent 
l’écoulement des liquides vers des 
bouches d’évacuation munies de siphons;  
• Pour que les planchers, les murs, les 
portes, les fenêtres, les plafonds, les 
structures aériennes et les autres 
structures se trouvant dans les zones de 
transformation, d’entreposage, 
d’emballage, de réception ou d’expédition 
des aliments soient faciles à nettoyer, 
préviennent la contamination, empêchent 
la détérioration, conviennent aux activités 
dans chaque zone et soient exempts de 
tout élément nocif. 
A.2.1.2 Le bâtiment est entretenu pour 
que :  
• Le toit, les prises d’air, les fondations, 
les murs, les portes et les fenêtres 
empêchent les fuites et l’entrée de 
contaminants et de la vermine;  
• Les systèmes d’évacuation et d’égout 
empêchent le refoulement de liquides et 
l’accumulation de tels liquides sur les 
planchers;  
• Les planchers, les murs, les plafonds, les 
structures suspendues, les portes, les 
fenêtres, les escaliers, les ascenseurs et 
les autres structures ne présentent aucun 

  



 

 

signe de dégradation qui causerait la 
contamination et soient faciles à nettoyer. 
A.2.2 Éclairage 
A.2.2.1 L’éclairage ne modifie pas la 
couleur des aliments et permet de mener à 
bien l’activité de production ou 
d’inspection prévue. 

  

A.2.2.2 Les ampoules et les appareils 
d’éclairage suspendus, dans les endroits 
où sont exposés des matériaux 
d’emballage ou des aliments, sont du type 
de sûreté ou sont protégés afin de ne pas 
contaminer les aliments s’ils se brisent. 

  

A.2.3 Ventilation 
A.2.3.1 Le bâtiment est ventilé de façon 
que des échanges d’air suffisants 
empêchent la vapeur, la condensation ou 
la poussière de s’accumuler de manière 
inacceptable et que l’air vicié puisse être 
évacué. Les filtres sont nettoyés ou 
remplacés au besoin. 

  

A.2.3.2 Les systèmes de ventilation font 
en sorte que l’air ne circule pas des zones 
plus contaminées vers les zones moins 
contaminées. 

  

A.2.3.3 Au besoin, l’air ambiant, l’air ou 
les gaz comprimés utilisés dans 
l’équipement de transformation qui 
entrent en contact avec un produit ou un 
emballage proviennent d’une source 
appropriée et sont traités pour réduire au 
minimum la contamination du produit et 
de l’emballage. 

  

A.2.4 Élimination des déchets et des produits non 
comestibles/déchets alimentaires 
A.2.4.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre des procédures écrites pour limiter 
les dangers associés aux déchets et aux 
produits non comestibles/déchets 
alimentaires. Les procédures doivent 
comprendre notamment :  
• Un système d’identification des 
ustensiles et des contenants employés 
pour la collecte et l’entreposage des 
déchets et des produits non 
comestibles/déchets alimentaires;  
• La fréquence d’enlèvement des déchets 
pendant les opérations; • S’il y a lieu, la 
fréquence d’enlèvement des produits non 
comestibles/déchets alimentaire pendant 
les opérations;  
• S’il y a lieu, les procédures 

  



 

 

d’entreposage des déchets et des produits 
non comestibles/déchets alimentaires;  
• S’il y a lieu (voir les exigences 
réglementaires pour le secteur 
d’activités), un protocole décrivant les 
méthodes et les produits chimiques 
utilisés pour la dénaturation des produits 
non comestibles/déchets alimentaires;  
• La fréquence d’enlèvement des déchets 
de l’établissement;  
• S’il y a lieu, la fréquence d’enlèvement 
des produits non comestibles/déchets 
alimentaires de l’établissement;  
• Les procédures d’entretien de 
l’équipement associé aux déchets/déchets 
alimentaires/produits non comestibles. 
(L’équipement doit être étanche et 
couvert au besoin). 
A.3 Installations sanitaires 
A.3.1 Installations des employés 
A.3.1.1 Les salles de toilettes disposent 
d’eau courante potable froide et chaude 
ou tiède, de distributeurs de savon, de 
savon, d’essuie-mains sanitaire ou de 
sèche-mains et de poubelles nettoyables. 
Des avis sont affichés aux endroits 
appropriés, rappelant aux employés de se 
laver les mains. 

  

A.3.2 Installations de lavage des mains et d’assainissement 
A.3.2.1 Si cela est nécessaire/approprié, 
certaines zones de l’établissement sont 
munies d’un nombre suffisant 
d’installations de lavage des mains 
actionnées sans l’usage des mains, situées 
à des endroits pratiques et dotées de 
tuyaux d’évacuation à siphon reliés au 
réseau d’égout. Les installations de 
lavage des mains sont bien entretenues et 
dispose d’eau courante potable froide et 
chaude ou tiède, de distributeurs de 
savon, de savon, d’essuie-mains sanitaire 
ou de sèche-mains et de poubelles 
nettoyables. Des avis sont affichés aux 
endroits appropriés, rappelant aux 
employés de se laver les mains. 

  

A.3.2.2 Si cela est nécessaire/approprié, 
certaines zones de l’établissement 
comportent des installations 
d’assainissement, telles que les suivantes 
: 
• Installations d’assainissement pour les 
mains ;  

  



 

 

• Installations d’assainissement pour les 
bottes ;  
• Installations d’assainissement pour 
l’équipement opérationnel.  
Les installations d’assainissement sont 
bien entretenues et offrent de l’eau 
potable à des températures appropriées et, 
s’il y a lieu, des concentrations de 
produits chimiques appropriées à l’usage 
auquel elles sont destinées. 
A.4 Eau/glace/vapeur – Qualité, protection et approvisionnement 
A.4.1 Eau/ glace/vapeur – Qualité, protection et approvisionnement 
A.4.1.1  L’établissement dispose et met 
en œuvre des procédures écrites sur la 
qualité de l’eau pour s’assurer que l’eau 
et la glace sont conformes aux exigences 
sur la potabilité de l’organisme de 
réglementation approprié. Les procédures 
sur la qualité de l’eau doivent comprendre 
notamment :  
• Nom ou titre des employés responsables 
de la mise en œuvre des procédures sur la 
qualité de l’eau;  
• Identification de la source 
d’approvisionnement en eau (eau de la 
municipalité, puits privés, réservoirs de 
stockage, etc.);  
• Calendriers d’échantillonnage et 
d’analyse de l’eau;  
• Identification du ou des sites 
d’échantillonnage;  
• Procédures d’échantillonnage de l’eau et 
de la glace;  
• Description des activités d’analyse à 
mener;  
• Critères de potabilité de l’eau;  
• Exigences en matière de documentation 
(la ou les sources d’eau, le ou les sites 
d’échantillonnage, les résultats d’analyse, 
l’analyste et la date du ou des échantillons 
doivent figurer dans les dossiers);  
• Procédures de rectification à adopter 
lorsque les résultats d’analyse de l’eau 
indiquent que les critères de potabilité de 
l’eau ne sont pas rencontrés;  
• Procédures de rectification à adopter à 
l’établissement lorsqu’une municipalité 
constate que le réseau d’alimentation en 
eau présente un défaut;  
• Dossiers à tenir. 

  

A.4.1.2 S’il y a lieu, l’établissement 
dispose et met en œuvre des procédures 

  



 

 

écrites sur le traitement de l’eau. Il doit 
s’assurer :  
• Que les agents de traitement des 
chaudières ne posent pas un risque à la 
santé publique;  
• Que toute eau soumise à un traitement 
chimique ayant un effet direct sur les 
produits ou étant employée sur des 
surfaces alimentaires est potable;  
• Que l’eau re-circulée en vue d’une 
réutilisation ne pose pas de risque à la 
sécurité des aliments. 
Les procédures de traitement de l’eau 
doivent comprendre notamment :  
    - Nom ou titre des employés 
responsables de la mise en œuvre des 
procédures de traitement de l’eau;  
    - Identification des activités de 
traitement de l’eau à mener;  
    - Méthode et fréquence de traitement 
de l’eau;  
        * Produits chimiques utilisés;  
        * Manipulation et utilisation 
appropriées des produits chimiques pour 
le traitement de l’eau;  
    - Concentrations acceptables des 
produits chimiques;  
        * Description de tout dispositif 
d’alarme automatique, s’il y a lieu;  
    - Procédures d’analyse, y compris la 
fréquence des analyses, pour s’assurer de 
la présence constante de concentrations 
adéquates;  
    - Exigences en matière de 
documentation (le méthode de traitement, 
le site d’échantillonnage, le résultat 
d’analyse, l’analyste et la date doivent 
figurer dans les dossiers);  
    - Procédure de rectification à adopter 
lorsque les critères ne sont pas rencontrés;  
   - Dossiers à tenir. 
A.4.1.3 Le cas échéant, les tuyaux, 
robinets ou autres sources similaires de 
contamination sont conçus pour prévenir 
tout refoulement ou siphonnement. 

  

A.4.1.4 Si des filtres sont utilisés, ils sont 
maintenus en bon état et sont entretenus 
d’une manière hygiénique. 

  

A.4.1.5 Le volume, la température et la 
pression de l’eau potable et de la vapeur 
conviennent à toutes les demandes 
d’exploitation et de nettoyage. 

  



 

 

A.4.1.6 Lorsque l’entreposage de l’eau ou 
de la glace est nécessaire, les installations 
sont adéquatement conçues, construites et 
entretenues de manière à prévenir toute 
contamination. 

  

(B) Transport, 
achat/réception/ 
expédition et 
entreposage 
 

B.1 Transport 
B.1.1 Véhicules de transport 
B.1.1.1 Les véhicules servant au transport 
des aliments :  
• Sont conçus, construits, entretenus et 
nettoyés de façon à prévenir la 
contamination, l’endommagement et la 
détérioration des produits alimentaires;  
• Sont équipés, s’il y a lieu, de façon à 
maintenir les produits alimentaires à l’état 
réfrigéré ou congelé; 
 • Ne servent pas au transport de toute 
matière ou substance susceptible de 
falsifier les produits alimentaires. 

  

B.1.1.2 Les véhicules de transport sont 
chargés, aménagés et déchargés d’une 
manière qui permet de :  
• Prévenir l’entrée de contaminants 
extérieurs dans l’établissement;  
• Prévenir tout endommagement et toute 
contamination des produits finis, des 
ingrédients et des matériaux reçus de 
l’extérieur entrant en contact avec le 
produit ou qui sont utilisés dans sa 
préparation. 

  

B.2 Achat/réception/expédition et entreposage 
B.2.1 Achat/réception/expédition 
B.2.1.1 L’exploitant dispose et met en 
œuvre des procédures d’achat écrites afin 
de s’assurer que :  
• Les ingrédients sont commandés de 
fournisseurs/sources approuvés par 
l’établissement;  
• L’information pertinente sur les 
ingrédients est maintenue en dossier (par 
ex : spécifications, lettres de garantie, 
certificats d’analyse); 

  

B.2.1.2 Les produits retournés, non 
conformes ou suspects, sont clairement 
identifiés et entreposés dans une zone 
distincte, évalués, et disposés de façon 
appropriée. 

  

B.2.1.3 Seuls les ingrédients, produits et 
matériaux approuvés et 
étiquetés/identifiés sont reçus dans 
l’établissement.  
Les ingrédients, produits et matériaux 

  



 

 

sont évalués à la réception pour s’assurer 
que leur condition est satisfaisante et que 
les spécifications d’achat ont été 
respectées. 
Lorsque l’inspection des propriétés 
organoleptiques ne suffit pas à confirmer 
l’acceptabilité des intrants, des certificats 
d’analyse et/ou lettres de garantie peuvent 
servir à confirmer les engagements pris 
par les fournisseurs.  
S’il y a lieu, la réception d’animaux 
vivants est contrôlée conformément aux 
exigences réglementaires. 
B.2.1.4 Le produit fini est conforme à 
l’ensemble des spécifications ou 
exigences relatives à la salubrité des 
aliments avant son expédition au 
détail/client (ex. température, certificat 
d’analyse).  
Le produit fini est adéquatement protégé 
contre toute contamination intentionnelle 
ou non intentionnelle avant son 
expédition. 

  

B.2.2 Entreposage 
B.2.2.1 Les températures des zones 
d’entreposage, des zones de 
transformation, des chambres froides et 
des congélateurs rencontrent les 
exigences réglementaires et/ou les 
températures acceptables. 

  

B.2.2.2 Les ingrédients, les produits finis 
et les matériaux d’emballage sont 
manipulés et entreposés de manière à 
prévenir leur endommagement, leur 
détérioration et leur contamination.  
Le cas échéant, la gestion des ingrédients 
et des produits finis présents dans les 
salles de transformation est faite de 
manière à prévenir l’augmentation de la 
température de ceux-ci au-dessus des 
exigences réglementaires et/ou des 
températures validées comme étant 
acceptables.  
Le cas échéant, la rotation est contrôlée 
de manière à prévenir toute détérioration. 

  

B.2.2.3 Les produits chimiques non 
alimentaires sont reçus et entreposés dans 
un endroit sec et bien ventilé et ne 
présentent aucun risque de contamination 
croisée des aliments, des matériaux 
d’emballage ou des surfaces alimentaires.  
Lorsque leur utilisation continue dans les 

  



 

 

zones de manutention des aliments est 
nécessaire, les produits chimiques non 
alimentaires sont entreposés de manière à 
prévenir la contamination des aliments, 
des surfaces alimentaires ou des 
matériaux d’emballage.  
Les produits chimiques non alimentaires 
sont mélangés dans des contenants 
propres et bien étiquetés; ils sont 
distribués et manipulés uniquement par 
des personnes autorisées à le faire et qui 
ont reçu la formation voulue. 

(C) 
Équipement 

C.1 Équipement général 
C.1.1 Conception et installation 
C.1.1.1 L’équipement est conçu, construit 
et installé de façon à s’assurer : 
 • Qu’il respecte les exigences 
réglementaires et les exigences des 
programmes de l’ACIA;  
• Qu’il puisse satisfaire aux exigences du 
procédé et du programme 
d’assainissement;  
• Qu’il soit accessible pour les activités 
de nettoyage, d’assainissement, 
d’entretien et d’inspection et facilement 
démontable pour ces fins;  
• Qu’il prévienne la contamination des 
produits et des surfaces alimentaires 
pendant les opérations;  
• Qu’il permette un drainage approprié et, 
le cas échéant, qu’il soit relié directement 
à des tuyaux d’évacuation;  
• Qu’il soit lisse, non corrosif, non 
absorbant, non toxique, exempt de 
piqûres, de fissures et de crevasses sur les 
surfaces alimentaires;  
• Qu’il soit, au besoin, muni d’un 
dispositif d’évacuation vers l’extérieur 
permettant de prévenir la condensation.  
Les ustensiles sont faits de matériaux non 
toxiques, ne présentent pas de dangers de 
matières étrangères susceptibles de 
contaminer les aliments et sont faciles à 
nettoyer et à assainir. 

  

C.1.2 Entretien et étalonnage de l’équipement 
C.1.2.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre un programme d’entretien 
préventif écrit. Le programme comprend 
notamment les éléments suivants: 
 • Une liste d’équipement pouvant avoir 
une incidence sur la salubrité des aliments 
nécessitant un entretien régulier;  

  



 

 

• Un calendrier d’entretien préventif ou 
fréquence des activités d’entretien 
préventif;  
• Les procédures à suivre pour réaliser 
chaque tâche d’entretien préventif;  
• Dossiers à tenir pour démontrer que 
l’entretien préventif a été effectué. 
C.1.2.2 L’établissement dispose et met en 
œuvre un programme écrit d’étalonnage 
de l’équipement. Le programme 
comprend notamment les éléments 
suivants :  
• Une liste des équipements de 
surveillance et/ou dispositifs de contrôle 
susceptible d’avoir une incidence sur la 
salubrité des aliments nécessitant un 
étalonnage régulier;  
• Un calendrier d’étalonnage ou fréquence 
des activités d’étalonnage;  
• Les procédures à suivre pour réaliser 
chaque tâche d’étalonnage;  
• Dossiers à tenir pour démontrer que 
l’étalonnage a été effectué. 

  

(D) Personnel D.1 Formation 
D.1.1 Formation générale en hygiène alimentaire 
D.1.1.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre un programme écrit de formation 
générale en hygiène alimentaire. Le 
programme comprend notamment les 
éléments suivants :  
• Programme général d’hygiène 
alimentaire de l’établissement ; 
• Liste des employés (titre des postes) 
devant recevoir la formation;  
    - Tout employé manipulant des 
aliments ou pouvant travailler dans les 
zones où sont manipulés des aliments (ex. 
personnel d’entretien, personnel de 
l’assurance qualité, superviseurs, etc.)  
• Fréquence de la formation;  
    - Formation offerte au moment de 
l’embauche, lorsque des modifications 
sont apportées au programme et renforcée 
à des intervalles convenables  
• Dossiers à tenir démontrant que les 
employés ont reçu la formation. 

  

D.1.2 Formation technique 
D.1.2.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre un programme écrit de formation 
technique. Le programme comprend 
notamment les éléments suivants :  
• Toutes formations techniques 

  



 

 

nécessaires pour mettre en œuvre les 
programmes ou procédures faisant partie :     
    -  Des programmes préalables;  
    - Des CCP(s), s’il y a lieu;  
    - Des mesures de contrôle du 
processus, s’il y a lieu;  
• Toute formation technique externe 
supplémentaire nécessaire pour s’assurer 
d’acquérir des connaissances actuelles sur 
l’équipement et la technologie associée 
aux procédés (ex. permis/certification 
nécessaires pour l’exploitation de 
l’équipement – certification du 
responsable du pasteurisateur/responsable 
de l’autoclave);  
• Une liste des employés (titre des postes) 
devant recevoir la formation;  
• Fréquence de la formation; 
    - Formation offerte avant le début de 
l’affectation, répétée lorsque des 
modifications sont apportées et renforcée 
à des intervalles convenables.  
• Une méthode visant à confirmer la 
compréhension de la formation;  
• Dossiers à tenir démontrant que les 
employés ont reçu la formation. 
D.2 Programme général d’hygiène alimentaire 
D.2.1 Programme général d’hygiène alimentaire 
D.2.1.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre un programme général écrit en 
hygiène alimentaire. Le programme 
comprend notamment les éléments 
suivants :  
• Les bonnes pratiques de fabrication et 
d’hygiène personnelle :  
    - Les méthodes de lavage/désinfection 
des mains;  
    - L’utilisation appropriée des 
vêtements de protection, des filets à 
cheveux, des gants, des chaussures de 
protection;  
    - Les pratiques interdites à 
l’établissement;  
    - La manipulation hygiénique des 
aliments;  
    - L’utilisation appropriée des ustensiles 
et de l’équipement; 
    - L’entreposage des effets personnels 
pour prévenir la contamination croisée;  
    -  Au besoin, les accès restreint aux 
zones de l’établissement pour certains 
employés afin de prévenir la 

  



 

 

contamination croisée;  
     - Au besoin, les procédures visant à 
prévenir la contamination attribuable au 
déroulement de la production, à la 
circulation des employés, à 
l’acheminement des produits, à 
l’équipement ou aux activités 
incompatibles;  
    - Au besoin, les procédures visant à 
prévenir la contamination croisée pendant 
la production. Par exemple : procédures à 
suivre :  
        * lorsqu’un produit tombe au sol,  
        * lorsqu’un produit est exposé à la 
condensation;  
• Procédures pour les visiteurs et les 
entrepreneurs extérieurs pendant la 
production, parmi lesquelles :  
   - Accès restreint,  
   - Pratiques hygiéniques;  
• État de santé des employés : 
       - Le programme doit clairement 
indiquer que les employés qui se savent 
atteints d’une maladie transmissible par 
les aliments doivent signaler leur état à la 
direction;  
    - Une personne ne peut travailler dans 
une zone où sont manipulés des aliments 
si elle se sait atteinte ou porteuse d’une 
maladie transmissible par les aliments;  
    - Les employés qui présentent des 
coupures ou des plaies ouvertes ne 
doivent pas manipuler des aliments ou 
des surfaces alimentaires à moins que ces 
coupures ou ces plaies ne soient 
complètement recouvertes d’un 
revêtement imperméable fiable. 

(E) 
Assainissement 
et lutte contre la 
vermine 

E.1 Assainissement 

E.1.1 Programme d’assainissement 
E.1.1.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre un programme écrit 
d’assainissement. Le programme 
comprend notamment les éléments 
suivants :  
•Le calendrier/fréquence d’assainissement 
pour tout l’équipement et pour toutes les 
salles de l’établissement, y compris les 
installations d’attente pour les animaux, 
les ustensiles, l’équipement et les 
installations associé aux déchets et 
produits non comestibles/déchets 
alimentaires, les vêtements de travail, etc. 

  



 

 

qui, s’ils ne sont pas gardés propres/dans 
un état hygiénique, auront un effet négatif 
sur la salubrité des aliments;  
• Les procédures de nettoyage et 
d’assainissement, incluant :  
    - Détails et description spécifique des 
méthodes et procédures de nettoyage et 
d’assainissement de l’équipement et des 
salles, 
    - Produits chimiques requis,  
    - Concentrations des produits 
chimiques utilisés, 
    - Manipulation et utilisation 
appropriées des produits chimiques 
(temps de contact, etc.),  
    - Températures des solutions 
chimiques, s’il y a lie,  
    - Instructions de démontage et 
d’assemblage de l’équipement,  
    - Méthodes de prévention de la 
contamination croisée, s’il y a lieu;  
• Procédures de nettoyage et 
d’assainissement requises pendant les 
opérations;  
• Procédures d’inspection effectuées 
avant le début des opérations;  
• Procédures d’échantillonnage de 
l’environnement, s’il y a lieu;  
• Actions correctives à mettre en œuvre 
lors d’observation de situations non 
conformes pendant l’inspection effectuée 
avant le début des opérations et lors 
d’obtention de résultats 
 insatisfaisants aux analyses de 
l’environnement;  
• Dossiers à tenir. 
E.2 Lutte contre la vermine 
E.2.1 Programme de lutte contre la vermine 
E.2.1.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre un programme écrit de lutte contre 
la vermine. Le programme comprend 
notamment les éléments suivants : 
 • Le cas échéant, le nom de l’entreprise 
ou de la personne chargée, à contrat, du 
programme de lutte contre la vermine;  
• Nom de la personne, à l’établissement, 
assumant la responsabilité de la lutte 
contre la vermine;  
• Calendrier ou fréquence des activités de 
lutte contre la vermine;  
• Procédures de lutte contre la vermine à 
l’extérieur et à l’intérieur de 

  



 

 

l’établissement, incluant :  
    - Activités de contrôle de la vermine à 
réaliser;  
    -  Produits chimiques requis pour la 
mise en œuvre efficace du programme;  
    - Méthodes de manipulation et 
d’utilisation appropriées des produits 
chimiques destinés à la lutte contre la 
vermine;  
    - Type et emplacement des dispositifs 
de lutte contre la vermine;  
    -  Actions correctives à mettre en 
œuvre en cas d’observation de situations 
non conforme pendant les activités de 
lutte contre la vermine;  
    -  Dossiers à tenir. 

(F) Rappels F.1 Programme de rappel 
F.1.1 Plan de rappel 
F.1.1.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre un plan de rappel écrit. Le plan 
comprend notamment les éléments 
suivants : 
• Noms des employés de l’équipe de 
gestion des rappels, y compris le titre du 
poste, les numéros de téléphone et les 
responsabilités. 
• Dossier des avis/plaintes, lequel doit 
inclure l’information suivante : 
    - Enregistrement de l’information reçue 
lors de l’avis/plainte initiale; 
    - Enregistrement des résultats de 
l’enquête sur l’avis/plainte incluant 
l’analyse de la cause fondamentale; 
    - Enregistrement des résultats de 
l’enquête effectuée sur les autres produits 
pouvant être touchés par le danger; 
    - Enregistrement des actions 
correctives et préventives prises reliées 
aux résultats de l’enquête et de la cause 
fondamentale; 
    - Enregistrement des résultats de la 
vérification des actions correctives et 
préventives prises. 
• Méthodes de traçabilité des produits.  
    - Maintien de l’identification des 
produits à travers tout le procédé, jusqu’à 
l’emballage final, incluant :  
        * La traçabilité des matières 
premières;  
        * Les ingrédients pré-mélangés 
avant leur utilisation;  
        * Les produits retravaillés. 

  



 

 

• Documents associés au système de 
codage.          
        * Codage utilisé et signification du 
code. 
• Méthodes pour la consignation des 
quantités produites par numéro de lot 
pour tous les produits préparés.  
• Dossiers de distribution et système de 
dossiers de distribution pour chaque lot 
de produit, y compris :  
    - Nom du client et son adresse;  
    -Type de client (ex. fabricant, 
distributeur, détaillant); - Nom et numéro 
de lot du produit;  
    -Personne-ressource avec laquelle 
communiquer chez le client;  
    - Numéro de téléphone et tout autre 
numéro/adresse électronique utilisé pour 
communiquer avec l’établissement selon 
la méthode choisie pour communiquer 
pendant le rappel (ex. numéro de 
télécopieur, adresse électronique);  
    - Quantité de produit expédié à chaque 
client. 
• Procédures de rappel étape par étape à 
suivre pendant un rappel, lesquelles 
comprennent les suivantes : 
    -  Réunir l’équipe de gestion des 
rappels; 
    - Identifier clairement tous les produits 
à rappeler;  
    - Mettre à l’écart et détenir les produits 
à rappeler qui sont sous le contrôle de 
l’établissement;  
    - Préparer le communiqué de presse, au 
besoin; 
    - Préparer la liste des clients;  
    - Préparer et distribuer l’avis de rappel;  
    - Vérifier l’efficacité du rappel;  
    - Documenter les actions suivantes 
        * Contrôler les produits rappelés;  
        * Décider du sort des produits 
rappelés; 
        * Identifier et corriger la cause du 
rappel, si le problème est survenu à 
l’établissement.  
• Méthodes utilisées pour évaluer 
l’efficacité de l’avis de rappel de 
l’établissement.  
• Procédures de mise à l’épreuve du plan 
de rappel.  
    - Procédures utilisées pour confirmer 



 

 

l’information actuelle sur les personnes à 
contacter en cas de rappel et pour vérifier 
la capacité du programme à identifier et 
contrôler rapidement un lot de produit et 
connaître la quantité produite, en 
inventaire et en distribution.  
• Dossiers à tenir en cas de rappel. 
F.1.2 Codage et étiquetage des produits 
F.1.2.1 L’établissement dispose et met en 
œuvre des procédures opérationnelles 
écrites pour s’assurer que :  
• Les produits finis sont codés de façon 
correcte et lisible;  
• L’information figurant sur l’étiquette du 
produit fini représente exactement le nom 
et la composition du produit fini sur 
laquelle l’étiquette est apposée.  
La procédure de prévention des erreurs 
d’étiquetage et/ou de codage doit 
notamment comprendre les 
renseignements suivants :  
• Le nom ou le titre des employés 
responsables de ces tâches particulières;  
• La fréquence de l’activité;  
• Les méthodes ou les instructions 
concernant les tâches à effectuées; 
• Les actions correctives à prendre 
lorsque les produits sont mal étiquetés ou 
mal codés;  
• Les dossiers opérationnels à tenir. 

  

 

Cette grille d’évaluation est constituée de trois colonnes dont la première est les critères 

d’évaluation ou les exigences, la deuxième est  l’état de satisfaction de chaque exigence ou 

cotation  et la dernière est les observations 

Exigences Cotation 
 

Observations 

 A/B/C/D 
NON CONCERNER 

 

 

Dans la colonne cotation on attribue l’une des lettres suivants A/B/C/D selon les résultats de 

l’inspection, les lettres correspond à : 

A : Totalement conforme aux critères. 

B : Conformité majeure aux critères. 

C : Une faible proportion de critères a été observée. 

D : Les critères ne sont pas mis en œuvre. 



 

 

NON CONCERNER : Restaurant n’est pas concerner par l’exigence. 

Chaque note attribuée peut correspondre à un pourcentage de satisfaction conformément au 

tableau ci dessous : 

Résultats Pourcentage de satisfaction (%) 
 

A 100 
B 75 
C 25 
D 00 

 

4.2.1 Calcule du pourcentage de satisfaction pour chaque rubrique  

Le calcule de pourcentage de satisfaction pour chaque rubrique de référentiel PASA se fait 

selon la formule suivante :  

                                                     (NA×100) + (NB×75) + (NC×25) + (ND×0) 
% de satisfaction de la rubrique =     ×100 
                                                                                         NT×100                                                     
NA : nombre de cotation A.  

NB : nombre de cotation B. 

NC : nombre de cotation C.  

ND : nombre de cotation D.  

NT : nombre total des critères d’évaluation dans chaque rubrique. 

 

Le résultat de la somme des cotations l’évaluation de restauration collective et la qualité qui 

lui correspond  

Cotations Inférieure à 25% Entre 25 et 50% Supérieure à 50% 

Qualité Non conforme  Acceptable Conforme 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 02:Décret exécutif n° 17-140 

  

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 

 



 

 



 

 

Annexe 3: Présentation de la

Bordj Bou Arreridj  

1- La situation géographique 

 
Situation géographique du site d’étude (modifiée) (Google Earth, 2020)

 

Notre étude est déroulée au niveau de 

filles « Souissi Zouina », l’université Mohamed EL

 

 

 

 

 

Présentation de la résidence universitaire (03) « Souissi Zouina » de l’université de 

La situation géographique  

Situation géographique du site d’étude (modifiée) (Google Earth, 2020)

Notre étude est déroulée au niveau de la restauration collective de la cité universitaire (03) des 

, l’université Mohamed EL-Bachir EL-Ibrahimi

Zouina » de l’université de 

 

Situation géographique du site d’étude (modifiée) (Google Earth, 2020) 

a restauration collective de la cité universitaire (03) des 

Ibrahimi - Bordj Bou Arreridj. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bordj_Bou_Arreridj


 

 

2- Organigramme de la restauration collective« Souissi Zouina » 
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3- Les caractéristiques de la restauration collective« Souissi Zouina » 

Tableau : Principaux caractéristiques de la restauration collective  

 

Caractéristiques Site d’étude Restauration Souissi Zouina 
Lieu d’implantation Université Mohamed El Bachir El Ibrahimi, El 

Anasser, Bordj Bou Arréridj (Cité universitaire 
«3 » Souissi Zouina ) 

Date d’ouverture 07 Octobre 2017 
Type  R C à caractère social  

Capacité d’accueil 1000 

Locaux administratifs Bureau du chef service; section de restauration ; 
section d’approvisionnement; section d’économat. 

Locaux techniques et sociaux Une boucherie; une cuisine; 3 chambres froides; 2 
magasins; 2 salles de restaurant; sanitaires. 

Source  de l’eau L'eau du réseau de la ville. 
Source de gaz Gaz de ville 
Matériel et équipement Des bacs métalliques avec système de fermeture; 

fourneaux 08 feux sur 2 fours; fours; plaques 
chauffantes; four mixte à air pulsé; des marmites 
gaz à chauffe directe; éplucheuse; coupe légume; 
Planches de découpe; hachoir à viande; 
couscoussières; mixeur; batteur mélangeur ; 
hautes de cuisine ; lave plateaux et bascule. En 
plus du petit matériel (plateaux aluminiums pour 
four, plateaux alvéoles en inox, louches, 
fourchette, cuillères, couteaux, spatules…).  

Nombre des repas et le temps  3 repas/jour de façon suivante : 
- Petit déjeuner: 7:00 h - 8:00 h. 
- Déjeuner: 11:00 h - 13:00 h. 
- Diner: 17:30 h - 19 :00 h. 

Repas servis/jour - Petit déjeuner (lait, café, croissant, pain au 
chocolat, pain confiture, petits fours).  
- Déjeuner (pain, plat de résistance, salade ou 
cachir, dessert).  
- Diner (pain, plat de résistance, salade, dessert). 

La source des plats servis Les plats servis au niveau du restaurant de la cité 
sont préparés dans la cuisine du restaurant lui-
même. 

Denrées alimentaires utilisées Pain; Viande rouge; Poulet; Œufs, thon en 
conserve; Légumes; Fruits; Légumineuse; lait et 
produits laitiers; Jus; boissons gazeuses; les pates 
alimentaires …  

 

 

 

 

 



 

 

4- Le menu de restauration collective « Souissi Zouina » 
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